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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 29 juin. 

INSTITUTEUR. — TRAIS DE NOURRITURE ET D'ÉDUCATION, 

MINEUR. — QUASI-CONTRAT. 

L'instituteur qui a traité avec un père pour la nourriture 
et l'éducation des enfans mineurs de celui-ci, conserve son ac-
tion contre ces derniers, en vertu du quasi-contrat résultant 
de la gestion d'affaires (art. 1375 du Code civil), lorsque le 
père est devenu insolvable, s'il est constaté que l'instituteur 
n'a commis aucune faute, aucune négligence qui lui ait fait 
perdre ce recours, s'il est prouvé notamment qu'il a fait con-
tre ce débiteur principal toutes les poursuites que la loi l'au-
torisait à exercer, si enfin il est établi qu'il ne connaissait 
pas les biens des mineurs, dont on lui avait soigneusement 
caché l'existence. 

(Voir, sur la question, un premier arrêt de la chambre ci-
vile de l'année 1613, et un autre arrêt de la même chambre, 
du 18 août 1835.) 

Ainsi jugé par le rejet du pourvoi des héritiers Cousin, au 
rapport de M. le conseiller Lasagni, sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Pascalis. (Plaidant, Me Cheva-

lier.) 

QUALITÉS. OPPOSITION. — RÈGLEMENT. — INCOMPÉTENCE DU 

JUGE. 

Les qualités des jugemens et arrêts auxquelles il a été for-
mé opposition, ne peuvent être réglées que par le juge qui a 
présidé l'audience où ces jugemens et arrêts ont été rendus 
(art. 145 du Code de procédure civile). Ainsi, ce règlement est 
fait iucompétemrnent lorsqu'il émane du président du Tribu-
nal ou de la chambre d'une Cour royale qui n'avait pas as-
sisté à l'audience. (C'était le cas de l'espèce, et le pourvoi se 
fondait sur la violation des articles 145 et 470 du Code de 
procédure). Admission, au rapport de M. le conseiller Pataille, 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Pascalis; 
plaidant, M° Delachère pour Jean Colard, contre Jacob et Car-
dinal. 

La Cour a ensuite admis deux pourvois de l'administration 
de l'Enregistrement, sur la question si connue et relative au 
droit de commission à payer pour les traités passés par les ti-
tulaires d'offices, avant la loi du 25 juin 1841, et devenus dé-
finitifs par ordonnances rendues depuis la promulgation de 
cette loi. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience du 23 juin. 

AFFAIRE SOUESME. — L1TISPENDANCE. — ACQUITTEMENT PAR 

LE JURY. — CHOSE JUGÉE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'exception de litispendance ne peut pas être opposée à la partie 
civile qui, plaidant à fins de dommages-intérêts devant un 
Tribunal, reprend devant un autre Tribunal une action en 
dommages-intérêts basée sur les mêmes faits, mais au nom 
et comme héritière de l'une des parties décédée au cours de 
l'instance introduite devant le second Tribunal. 

L'ordonnance 4'acquittement intervenue à la suite d'un verdict 
du jury qui déclare un accusé non coupable d'un homicide 
volontaire ou de coups volontairement portés, n'emporte 
point autorité de chose jugée à l'égard de l'action civile, qui 
peut s'introduire ultérieurement à raison de cet homicide ou 
de ces coups,' apprécié au point de vue seulement de la maté-
rialité des faits. 

La déclaration du jury, par laquelle il répond que l'accusé est 
non-coupable, est une déclaration éminemment complexe, 
qui, si elle fait disparaître le fait coupable, ne met point 
obstacle à l examen et à la recherche ultérieurs de l'existence 
du fait matériel, considéré comme quasi-délit, pouvant ser-
vir de base à une réparation civile. 

Ces importantes questions ont été résolues bien des fois 

. déjà dans le même sens, mais elles ne se sont peut-être 

jamais présentées avec plus de précision et de netteté que 
dans l'affaire Souesme. 

On se rappelle qu'au coure de mai 1841 , M. Souesme 

fut traduit devant la Cour d'assises du Loiret , accusé du 

meurtre de Toussaint Corbasson. 

La femme Gentat , l'une des filles de Corbasson, s'était 

portée partie civile devant la Cour d'assises. 

Deux questions avaient été posées au jury à la suite 

. de débats qui s'étaient prolongés pendant dix jours. 11 est 

nécessaire de reproduire ici ces questions : 

Première, résultant de l'acte d'accusation : Souesme 

est-il coupable d'avoir, le 15 avril 1840, commis volon-

tairement un homicide sur la personne de Corbasson, jar-

dinier à Montargis? 
Deuxième, résultant des débats ; Ledit Pierre-Etienne 

Souesme est-il cfcupable d'avoir volontairement, le 15 

avril 1840, porté des coups et fajt des blessures audit 

Toussant Corbasson ? 

Sur ces deux questions, la réponse du jury a été : « Non, 

l'accusé n'est pas coupable. » 

Le jury était encore interrogé sur la question de savoir 

si les coups et blessures volontairement donnés et faits par 

Souesme a Corbasson avaient occasionné sa mort; si Soues-

me, en donnant et faisant volontairement ces coups et 

blessures à Toussaint Corbasson, avait l'intention de lui 

donner la mort. 

Mais le jury, qui avait répondu négativement sur la 

question principale des coups et blessures, ne fit avec 

raison aucune déclaration sur ces questions subsidiaires, 

et simplement de qualification. 

En conséquence, la Cour déclara Souesme acquitté de 

l'accusation portée contre lui, et ordonna sa mise en li-

berté. Mais, statuant sur les conclusions de la femme Gen-

tat, partie civile, elle condamna Souesme envers elle à 

5,000 francs, de dommages-intérêts, attendu, disait l'ar-

rêt, « que Souesme avait volontairement, et hors le eas 

de légitime défense, porté à Toussaint Corbasson un coup 

qui lui avait donné la mort.)) 

Cet arrêt, déféré à la censure de la Cour suprême, fut 

cassé par elle, et les parties renvoyées d'abord devant la 

Cour de Bourges, puis (sur la reconnaissance par la Cour 

de cassation de l'erreur qu'elle avait commise), devant le 

Tribunal civil de Bourges. 

L'action de la femme Gentat est donc pendante devant 

ce Tribunal ; mais elle y sommeille en ce moment. 

Cependant, le 16 octobre 1841 la veuve Corbasson et la 

demoiselle Lucile Corbasson, mineure émancipée, autre 

fille de Corbasson, ont dirigé devant le Tribunal de Mon-

targis, contre M. Souesme, une demande à fin de 30,000 

francs de dommages-intérêts, fondée sur la mort de Cor-
basson qu'elles continuaient d'imputer au sieur Souesme, 

et dont elles offraient la preuve en articulant les faits sui-

vans : 

1° Que le 15 avril 1840 M. Souesme 

dispute avec Corbasson; a poussé dans 

nier un instrument aigu qui lui a perforé la gorge ; 2° que 1 

M. Souesme l'a fait tomber dans un fossé plein d'eau ; 3 

que Corbasson est mort presque immédiatement par suit 

de cette perforation de la gorge et de cette immersion dai> 

le fossé. 

M. Souesme a proposé contre cette demande une p'-

mière exception tendant à obtenir la jonction de cette *> 

lion à celle qui existait précédemment devant le Trib'ial 

civil de Bourges, et le renvoi de toutes les parties deant 

ce Tribunal. Cette exception était fondée sur la conrsité 

et la litispendance prétendues par lui des deux affaire 

Mais le Tribunal de Montargis, ensuite la Cour >yale 

d'Orléans, par arrêt du 12 mai 1841, ont débouté S<esme 

de ses prétentions et déclaré que l'action des veuvet fille 
Corbasson avaient été régulièrement introduite! Nous 

avons rendu compte en son temps de cet arrêt de* Cour 

d'Orléans,dont la Cour de cassation a reconnu le bn jugé 

en rejetant le pourvoi du sieur Souesme. 

Celui-ci présenta alors contre la demande civi dont il 

était l'objet, l'exception résultant de l'autorité dla chose 

jugée au criminel. 

Toutefois, la demoiselle Lucile Corbasson ét* décédée 

au cours de l'instance, ét la femme Gentat, cèUdont l'ac-

tion civile séparée est encore pendaite en ce «ment de-

vant le Tribunal civil de Bourges, arant repri au nom et 

comme héritière pour partie de sa seur, l'irtance enga-

gée par celle-ci devant le Tribunal à Montais, Souesme 

prétendit que la litispendance de la remièr<action formée 

par la femme Gentat devait la faire écrter diprocès actuel. 

Le Tribunal civil de Montargis, pfjugenent du 16 jan-

vier dernier, a déclaré Souesme m fonce dans ses ex-

ceptions et fins de non-recevoir ; enonsémence, il a ad-

mis la veuve Corbasson et la femm&entat à la preuve des 

faits articulés par elles, reconnaisst lesdits faits perti-

nens, admissibles et concluans, saia preuve contraire ré-

ervée au sieur Souesme. 

Ce dernier a interjeté appel de jugement devant la 

Cour royale d'Orléans ; mais il a lsé prendre, à la date 

du 12 mai dernier, un premier anpar défaut contre lui. 

Nous rapportons les considérans d'arrêt qui vient d'être 

rendu par la Cour, statuant siTopposition du sieur 

Souesme. 

suspendu tant qu'il n'aura pas été statué définitivement sur 
l'action publique ; 

• Que le motif évident de cette suspension a été d'écarter les 
obstacles qui pourraient entraver ou ralentir la marche de 
l'iîtion publique, et de laisser aux juges criminels une entière 
lioerté d'appréciation en les préservant de toute influence ré-
siliant d'un jugement antérieur; mais que l'on ne peut voir 
duis cette disposition l'intention du législateur de faire dépen-
dre le sort, de l'action civile de la décision du procès criminel ; 

» Que l'intention contraire se trouve formellement exprimée 
dms la disposition analogue de l'article 235 du Code civil, 
qui prévoit le cas d'une poursuite criminelle de la part du mi-
nistre public, au cours d'une instance en séparation de corps, 
et à raison des faits servant de base à l'action privée; 

» Attendu que l'article 3G0 du Code d'instruction criminelle 
est paiement sans influence sur la question; qu'il résulte des 
ternes mêmes dans lesquels il est conçu: « Toute personne 
acquttée légalement ne pourra être reprise ni accusée, à rai-
son iu même fait; » que cette disposition se réfère exclusive-
men à l'action publique pour l'application des peines, et 
qu'ele ne fait pas obstacle à l'action privée ayant pour unique 

olïje une réparation civile; 
» >ie telle est la conséquence nécessaire des dispositions 

contuues aux articles 358, 359 et 566 du même Code, qui, dans 
le ca d'acquittement, et même d'absolution de l'accusé, auto-
riser, la partie civile à former contre celui-ci une demande en 
domjagos-intérêts, et la Cour d'assises à y fairedroit; 

» )u'on ne peut voir dans cette action civile une violation 
de h maxime Non bis in idem; 

» Ju'en effet, la question posée au jury, conformément à 
l'art:le 537 du Code d'instruction criminelle, étant complexe 
et comprenant tout à la fois le fait matériel et le fait moral, on 
ne put pas dire que la réponse purement négative du jury 
s'apjlique plutôt au fait matériel qu'au fait moral; 

» Qu'il reste donc du doute sur le point de savoir si l'ac-
cusé a été acquitté parce qu'il n'était pas l'auteur du fait, ou 
bienparce qu'il l'aurait commis sans intention criminelle; 

» Que ce dernier motif suffisant à lui seul pour justifier le 
verdict d'acquittement, et pour mettre l'accusé à l'abri de toute 

tout autre juge compétent, que l'accusé acquitté est réellement 
''auteur du fait matériel, et que ce fait portant le caractère 
'une faute ou d'un quasi-délit, rend celui:ci passible de dom-

mages-intérêts ; 
» Que, dans ce cas, la décision civile n'a rien d'inconciliable 

avec la décision criminelle, et ne porte aucune atteinte à celle 
ci, puisque l'une statue uniquement sur un fait matériel dont 
elle reconnaît l'existence, tandis que l'autre a pu ne porter 
que sur la criminalité de ce fait ; 

» Attendu que si aucune disposition spéciale de la législa-
tion criminelle ne s'oppose à l'action en réparation civile 
après l'acquittement de l'accusé, il en est de même des prin-
cipes du droit civil ; 

» Qu'en effet, aux termes de l'article 1551 du Code civil 
pour qu'il y ait autorité de chose jugée, il faut la réunion de 
plusieurs conditions essentielles, savoir : identité des deux 
demandes dans leur cause et dans leur objet; identité des par-
lies, non-seulement quant à leurs personnes , mais encore 
quant aux qualités dans lesquelles elles ont agi ; 

» Attendu que cette identité n'existe pas entre l'action pu 
blique, dont l'objet est la répression des atteintes portées à 
l'ordre social; et l'action civile, dont l'objet est la réparation 
du dommage privé ; que ces deux demandes, quoique ayant 
pour principe le même fait, ont évidemment un objet et un but 
différens ; 

» Qu'il n'y a pas non plus identité de parties, puisque dans 
'une des actions c'est le ministère public qui poursuit l'appli-

cation de la peine daus l'intérêt delà société ; que dans l'au-
tre, c'est la partie lésée qui reclame, dans son intérêt privé, 
la réparation du préjudice par ellé souffert ; 

» Qu'on ne peut raisonnablement prétendre que le ministère 

« La Cour, 
» En ce qui touche l'exception i litispendance proposée 

contre Madeleine Corbasson, épouse Georges Gentat; 
» Attendu que l 'instance en ce ment pendante devant le 

Tribunal de Bourges n'est que la oinuation de l'action ci-
vile formée par la femme Gentat deit la Cour d'assises du 
Loiret au cours du procès crimindirigé contre Souesme, 
action dont le Tribunal de Bourges trouve saisi par suite 
de la cassation de l'arrêt rendu pariite Cour d'assises sur 
le chef des intérêts civils; 

» Attendu que cette action avait intentée par la femme 
Gentat en son nom et dans son inté personnel, comme héri-
tière de Toussaint Corbasson, sonre; 

• Qu'au contraire, c'est au nom. comme héritière' pour 
partie de Lucile Corbasson, sa sœi que la femme Gentat a 
repris devant le Tribunal de Morgis l'instance introduite 
par celle-ci, conjointement avec lauve de Corbasson, après 
la décision du procès criminel, et vertu du droit que leur 
conférait le § 2 de l'article 3 du Ci d'instruction criminelle; 
que si l'objet et le but de ces deu;tions sont les mêmes, li 
droit dont elles émanent, la qualilans laquelle elles ont été 
formées et l'intérêt qui se rattachehacune d'elles sont diffé-

rais; 
» Qu'en effet, devant le Tribunie Montargis, ce n'est pas 

à proprement parler la femme Get qui plaide, mais bien 
l'héritière ou la continuation de personne de Lucile Cor-

basson; 
» Qu'il suit de là que ces deuxstances, formées par des 

parties distinctes, agissant dans qualités et des intérêts 
différens, peuvent se suivre simuiément devant les Tribu 

naux qui en sont saisis ; 
» En ce qui touche l'exception.'autorité de la chose jugée 

résultant de l'ordonnance qui apiitté Etienne Souesme de 

l'accusation dirigée contre lui , 
» Attendu que cette exception rouvede base dans aucune 

disposition spéciale du Code d'iiiction criminelle, non plus 

que dans les principes généraux droit civil ; 

» Qu'on ne peut l'induire deemes de l'article 3 du Code 
précité, desquels on voudrait viment faire ressortir Pin 
flueuce préjudicielle de la décisicriininelle sur le jugement 

de l'action civile ; 
» Que ce serait forcer la porté' cet article, qui, après avoi 

autorisé l'action civile séparéinde l'action publique, dispose 

seulement que, dans ce cas, l'cice de l'action privée sera 

cueilli de l'herbe, délit prévu parfl'artiele 475, n° 15, du 

Code pénal. 
Citée par exploit du 29 juillet, dûment enregistré, de-

vant le Tribunal de simple police du canton de Bretteville-

sur-Laize, la prévenue comparut, fit valoir ses moyens de 

défense, et conclut à ce qu'il plût au Tribunal dire a tort et 

mal fondée l'action dn ministère public, et la relaxer sans 

dépens. 
Le 2 septembre, jugement de ce Tribunal ainsi conçu : 

Vu la loi des 28 septembre - 6 octobre 1791 , titre 1 er , 

section 7, article 5, portant: 
« Les gardes-champêtres seront âgés au moins de 25 ans. 
Ils seront reconnus pour gens de bonnes mœurs, et ils se-
ront reçus par le juge de paix. Il leur fera prêter serment 
de veiller à la conservation de toutes les propriétés qui 
sont sous la foi publique, et de toutes celles dont la garde 
leur aura été confiée par l'acte de leur nomination. » 
» Considérant que ce texte n'a été abrogé par aucune dispo-

sition postérieure, et qu'il en sort deux conséquences : la pre-
mière, que c'est à la justice de paix d'installer les gardes-
champêtres et de recevoir leur serment; la seconde, que ces 
officiers sont astreints à la prestation d'un serment spécial ; 

» Considérant que les Tribunaux civils d'arrondissement ne 
sont point compétens pour recevoir ce serment, puisque lelé-
gislateur a nominativement conféré attribution à cet égard 
aux juges de paix, et que l'art. 4 de la loi des 16-24 août 
1790 leur défend de connaître des matières dévolues par ex-
ception à ces magistrats ; 

» Considérant, d'ailleurs, que la loi a déterminé pour cha-
que fonctionnaire l'autorité devant laquelle il doit être asser-
menté ; 

» Que quand elle a jugé utile qu'un garde prêtât serment 
devant un autre pouvoir que la justice de paix, elle l'a formel-
lement exprimé (voir les articles 5 et 17 du Code forestier, 7 
de la loi sur la pêche fluviale, 4 du décret du 14 mars 1808, 
concernant les gardes du commerce); 

» Que dans le cas où elle a trouvé indifférent que le serment 
eût lieu devant le Tribunal civil de l'arrondissement, ou devant 

du canton, elle a aussi pris soin de le constater 
oir l'article 20 de la loi du 1 er germinal an XIII, 
des préposés de la Régie); 

Que la doctrine que c'est devant le juge de paix que lesi 
gai'des champêtres doivent prêter leur serment d'installation 
est professée par tous les auteurs ; 

» Considérant que les gardes champêtres, outre le setïsent 
politique imposé à tout fonctionnaire par l'article 1 er dé I* 
loi du 31 août 1830, doivent prêter le serment spécial dont la 
formule est tracée dans la loi de 1791 ; que cette obligation 
résulte des mots : « Il ne pourra être exigé d'eux aucun autre 
serment, si ce n'est en vertu d'une loi, » et qu'en ce qui tou-
che les gardes champêtres, il existe une loi qui exige d'eux 
un serment particulier; que le principe des deux sermens 
simultanés est consacré par la jurisprudence, comme l'attes-
tent les arrêts de la Cour suprême des 23 août 1851, 7 juillet 
1856 et 17 janvier 1838; 

» Considérant que le garde champêtre Renard, auteur du 
procès-verbal dont la validité est en examen, n'a point prêté 
son serment d'installation entre les mains du juge de paix du 
canton où il est appelé à exercer son ministère, mais devant 
le Tribunal civil de l'arrondissement ; que le serment qu'il y a 
prêté n'est que le serment politique, et non le serment com-
biné des lois de 1850 et de 1791 ; qu'il a donc été sans qualité 
pour dresser ledit procès-verbal, puisque, suivant Loyseau et 
d'Aguesseau, c'est le serment qui donne au fonctionnaire le ca-
ractère de son office et lui défère la puissance publique, prin-
cipe que la Cour suprême a rappelé dans un arrêt du 8 avril 
1826, à l'égard d'un garde-champêtre qui avait prêté le ser-
ment devant son juge de paix ; 

» Considérant que le procès-verbal dont il s'agit est dé-
pourvu de la formalité de l'enregistrement; que cependant le 
Tribunal, sous peine de commettre un excès de pouvoir, ne 

public représente la partie lésée par cela seul qu'il représente 
doit point surseoira eu faire l'appréciation, sauf au fisc à re-

•epvésçnte œuvrer ses droits contre qui il appartiendra, puisque cet acte 
a société tout entière ; que sa mission est d'un ordre plus éle- intéresse l'ordre et la vindicte publics; que n'étant point nul, 

ve, et qui plane au-dessus de tous les intérêts privés; sous le rapport du défaut d'enregistrement, l'article 34 de la 
» Que cela est si vrai, que le ministère public n'aurait pas loi du 22 frimaire an VII (12 décembre 1798) n'est point an 

qualité pour requérir au nom de la partie lésés présente ou 
non présente aux débats, la réparation à laquelle elle aurait 
droit; 

» Attendu que dans l'espèce, l'action des veuve et fille Cor-
basson ne tend point à faire revivre le fait criminel sur lequel 
reposait l'accusation irrévocablement jugée en faveur de 
Souesme ; 

» Que cette action est aujourd'hui fondée sur un quasi-délit, 
sur une simple faute, par suite de laquelle Souesme aurait 
'^volontairement causé la mort de Corbasson ; 

» Que cette articulation n'a rien de contradictoire ni d'in 
conciliable avec le verdict du jury, qui s'est borné à déclarer 
Souesme non coupable d'homicide volontaire ou do coups vo-
lontairement portés sur la personne de Corbasson ; 

» Que rien ne s'oppose donc à la recevabilité de cette ac-
tion, et à ce que, par suite, les juges civils recherchent dans les 
élémens de preuves qui leur sont offerts, si le fait matériel de 
la mort de Corbasson est imputable à Souesme, si ce fait a 
causé un préjudice, et s'il est dû réparation; 

» Et en ce qui touche la pertinence des faits articulés 
adoptant les motifs exprimés au jugement attaqué : 

» La Cour, reçoit en la forme, Etienne Souesme opposant à 
l'arrêt par défaut rendu contre lui le 12 mai dernier, et sta-
tuant sur ladite opposition: 

» Sans s'arrêter ni avoir égard aux exceptions et fins de 
non-recevoir opposées par Etienne Souesme, dans lesquelles il 
est déclaré mal fondé, ainsi que dans son opposition ; 

> Ordonne que ledit arrêt sera exécuté selon sa forme et te-
neur, etc. » 

(Plaidans, MM" Quinton pour les héritiers Corbasson, 

et M* Michel (de Bourges) pour le sieur Souesme). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 10 juin. 

GARDES CHAMPÊTRES. - -OFFICIERS 

 SERMENT 

I)E POLICE JUDICIAIRE. 

La prestation par un garde champêtre devant le Tribunal de 
première instance, dans l'arrondissement duquel il est éta-
bli, du serment politique prescrit par l'article l« r de la loi 
du 31 omit 1850, ne suffit pas pour lui donner le caractère 
essentiel de ses fonctions; il doit encore, sous peine de voir ses 
actes entachés de nullité radicale, prêter celui mentionné dans 
l'arlicleS, section 7, litre I er , du Code ruralde 1791. 

Il a été constaté par un procès-Verbal dressé le 7 juillet 

1842, par le garde champêtre de Saint-Sylvain, que Ma-

rie-Françoise Longuet, femme de Charles-François De-

lahaye, s'était introduite le même jour dans une pièce de 

terre plantée en blé, appartenant à autrui, et y avait 

plicable à l'espèce. (Voir l'arrêt de la Cour suprême, du 2-4 
février 1827 (Sirey, 1827, 1,360); 

» Mais considérant qu'aux termes de l'article 6, section, 7, 
titre 1 er de la loi du 28 septembre-6 octobre 1791 , et de l'art. 
1 er de la loi du 25 thermidor an IV (10 août 1796), combi-
nés avec l'article 11 de la loi du 28 floréal an X (18 mai 1802), 
le garde-champêtre est tenu d'affirmer son procès-verbal de-
vant le juge de paix ou devant le maire de la commune où 
il exerce,- si le juge de paix ou l'un de ses suppléans n'y ré-
side point; que l'affirmation est une formalité substantielle, 
dont l'omission entraîne la nullité du procès-verbal ( Voir 
l'arrêt de la Cour suprême , du 10 décembre 1824 (Sirev , 
1825.—1.—132); 

» Considérant que le procès-verbal soumis n'a point été af-
firmé, l'acte qui a eu pour objet de constater la formalité de 
l'affirmation étant muet sur son accomplissement ; qu'en effet 
cet acte est ainsi conçu : « Le maire, après avoir pris connais-
J> sance du présent procès-verbal, a interpellé M. Renard, garde 
T> champêtre, de jurer qu'il contenait la vérité, ce qu'il a si-
» gué avec nous, après lecture ; » qu'une seule chose est ici 
exprimée, c'est que le garde a été interpellé de jurer, mais que 
rien n'indique qu'il ait en effet juré ou affirmé ; 

» Au fond, 
y> Considérant que le prévenu a méconnu formellement avoir 

commis la contravention qui lui est reprochée ; que le minis-
tère public n'a point demandé à suppléer par voie d'enquête 
au défaut du procès-verbal ; qu'il y a donc lieu de dire à tort 
son action, en faisant à la cause application de l'article 159 
du Code d'instruction criminelle dont lecture a été faite publi-
quement comme il suit: 

» Si le fait ne présente ni délit ni contravention de police, 
le Tribunal annulera la citation et tout ce qui aura suivi, et 
statuera par le même jugement sur les dommages-intérêts ; 

» Par ces motifs, la préveuue entendue, ainsi que le mi-
nistère public, dans son résumé et conclusions verbales, le 
Tribunal, statuant en dernier ressort, déclare nul et de nul 
effet le procès-verbal rédigé le 7 juillet dernier contre l'épouse 
Delahaye par le garde-champêtre de Saint-Sylvain; dit a tort 
l'action du ministère public contre la prévenue ; en consé-
quence, annule la citation, tout ce qai a suivi, et la relaxe 
sans dépens. » 

Par acte du 2 septembre, le maire de la commune de 

Bretteville-sur-Laize s'est pourvu en cassation contre ce 

jugement; et, sur son pourvoi, est interveuu l'arrêt sui-
vant : 

» Ouï le rapport de M. le conseiller Rives, et les conclusions 
de M. l'avocat-général Quesnault : 

» Vu l'article 1" de la loi du 31 août 1830, et l'article 5, 
section 7 du titre I", du Code rural dos 28 seplemhre-li octobre 
1791, portant : « Les gardes-champêtres seront reçus par le 
juge de paix; il leur fera prêter le serinent de veiller à la 
conservation de toutes les propriétés qui sont sous la foi pu-

blique, et de toutes celles dont la garde leur aura été confiée 
par l'acte de leur nomination ; » 

» Attendu, en droit, que les gardes champêtres sont tenus, 
comme officiers de police judiciaire, d« prêter dsvant 1« Tji 
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bunal do première instance dans l'arrondissement dnqùél ils 
sont établis le serment politique dont l'article 1" de ladite loi 
<Ju5i aoMl1850 contient la formule; 

» Qu'ils sont soumis, en outre, d'après le dernier alinéa de 
ce mémo article, et à raison do leur mission particulière, au 
serment spécial qui leur fut imposé, sous ce rapport, pur l 'ar-
ticle S, section 7, du titre 1

er
 du Code rural de 1791 ; 

» Que la loi précitée B sans doute abrogé virtuellement la 
partie de cette dernière disposition qui les obligeait à rem-
plir devant le juge de paix du canton la formalité substan-
tielle qu 'elle leur impose; d'où il suit que le Tribunal de pre-
mière instance est compétent pour recevoir en même temps le 
double serment; mais que la prestation formelle de l 'un et de 

l 'autre peut seule assurer l'efficacité légale de leurs procès-
verbaux; puisque l'inaecomplissementde l'un d'eux suffit pour 
empêcher ces gardes d'acquérir Je complément du caractère 
essentiel de leur fonction, et pour vicier lesdits actes d'une 
nullité radicale; 

» Et attendu qu'il est constant, dans l'espèce, que Jean 
Pierre Renard, garde champêtre de la commune de St-Syl-
vain, n'a prêté devant le Tribunal de première instance de 
Falaise, le 15 juin 18.52, que- le serment prescrit par la loi du 

31 août 1830, et que rien n'établit qu 'il ait également prêté, 
depuis, celui que le Code rural exige spécialement ; • 

v Qu'en déclarant donc que le procès-verbal par lui dressé à 
la charge de la femme Dclahaye ne pouvait l'aire foi en justice 
jusqu'à preuve contraire de la contravention qui s'y trouve 
énoncée, le jugement dénoncé s'est justement conformé aux 
articles ci-dessus visés ; 

» Attendu d'ailleurs que Ce jugement est régulier en la 
forme, 

» La "Cour rejette le pourvoi. » 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 29 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1» D'Aptoine Roux, ayant pour avocat M« Daverne, nommé 
d'office, contre un arrêt de la Cour d'assises du département 
du Cantal, du 16 niai dernier, qui le condamne à la peine de 
mort, comme coupable du crime d'assassinat suivi de vol 
qualifié; — 2" De François Isaboto, plaidant M

c
 Mirabel-Cham-

baud, avocat nommé d'office, contre un arrêt de la Cour d 'as-
sises des Basses-Alpes, qui le condamne a la peine do mort, 
comme coupable du crime dWassinat suivi de vol; — 5° De 
François-Alexandre Leu, dit Eugène Blanc (Seine-et-Oise), 
vingt' ans de travaux forcés, vol et tentative de vol avec ef-
fraction en maison habitée, étant en état de récidive;— 4" 
D'Antoine Goudier (Saône-et-Loire), cinq ans de réclusion, ten-
tative de vol avec escalade; —5" D'Anne-Perrine Nobilet (Ille-
et-Vilaine), sept ans de réclusion, vol domestique; — 6» De 
Gustave Méchon (Seine-et-Marne), travaux forcés à perpétuité, 
tentative caractérisée de vol, la nuit, avec violences, sur un 
chemin public; 

7° De J. Marie, dit Lepcrchey (Calvados), six ans de réclu-
sion, faux en écriture privée ; — 8° De Pierre-J.-B. Garnaud 
(Charente-Inférieure), dix ans de travaux forcés, faux en 
écriture authentiqueet publique ;-—9° D'Alain Lebihan(Finistè-
re), travaux forcés à perpétuité, vol en réunion, la nuit, avec 
violences et armes apparentes, sur un chemin public; — 10° 
De François Obis (Moselle), tiavaux forcés à perpétuité, tenta-
tive d'assassinat, avec circonstances atténuantes; — 11° De 
Jean-François Berger, Ferdinand Langord et Joseph Ranversot 
(Côte-d'Or), le premier condamné à quinze ans de travaux for-
cés, et les deux-autres à douze ans do la même peine, vol avec 
effraction et escalade dans une maison habitée; — 12» De 
Charles-François Laureau (Seine-et-Oise), quinze ans de tra-

• vaux forcés, incendie de récoltes en meules ;—'15° D'IsaacLa-
peyre, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
royale de 'Toulouse qui le renvoie devant la Cour d'assises du 
Tarn comme accusé de faux témoignage en matière crimi-

nelle. 

Ont été cassés et annulés sur les pourvois : 

1° Du procureur-général à la Cour royale de Toulouse, un 
arrêt rendu par la chambre des appels de police correction-
nelle de cette Cour, en faveur de Bernard Boujon, prévenu de 
transport illégal de lettres, en contravention a l'arrêté du 27 
prairial an IX, 

2° De l'administration des forêts, plaidant Mc Chevalier, 
avocat de ladite administration, un arrêt de la Cour royale 
de Besançon, chambre des appels de police correctionnelle, 
rendu le 14 avril, 1842, en faveur de Henry-Joseph Choulct, 
prévenu d'un délit forestier ; 

Sur la demande eu règlement déjuges, formée par le pro-
cureur du Roi près le Tribunal de Cahors, afin de faire ces-
ser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre le nommé Lascombes, prévenu de coups et blessures ; 
la Cour, vu les articles 526 et suivans du Code d'instruction 
criminelle, a renvoyé l'inculpé avec les pièces de la procé-
dure, devant la chambre des mises en accusation de la Cour 
royale d'Agen, pour y être fait droit tant sur la prévention que 
sur la compétence, ainsi qu'il appartiendra. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 29 juin. 

VOLS COMMIS DANS DES HOTELS GARNIS. 

Les Anglais, qui pendant leur séjour à Paris habitent 

les hôtels garnis, ont pour la plupart l'habitude de mettre 

leur or, ainsi que leurs objets précieux , dans de petits 

coffrets, et leurs bank-notes dans des serre-papiers, qu'ils 

laissent sur les tables de leur appartement. À l'heure où 

ils sortent pour dîner, leurs domestiques presque toujours 

sortent de leur côté, sans prendre toujours le soin doter 

la clé de la serrure. Dans un temps où l'esprit des voleurs 

est si fertile en expédions, 1 observation de ce fait devait 

nécessairement donner naissance à une nouvelle indus-

trie. 

Au mois de novembre dernier, nous avons signalé plu-

sieurs soustractious commises entre six et sept heures du 

soir avec une facilité qui attestait un habile calcul. Ainsi, 

dans la chambre du sieur John Loring , on enleva une 

boite en acajou fermée à clé, contenant quatre souverains 

d'or d'Angleterre ; un livret de la caisse d'épargne an-

glaise , des rasoirs , une épingle d'or, une chaîne , doux 

boutons, une broche, et différens autres objets. A quelques 

jours de là , on s'introduisait dans le domicile de la de-

moiselle Halifax, hôtel Bedfort, et on lui volait, indépen-

damment de divers effets à l'usage d'une femme , deux 

boîtes de palissandre contenant des bagues , des bijoux 

en or et en diamant; une petite bible anglaise, etc. Le 23 

novembre , un membre du Parlement d'Angleterre , M. 

Mackinon, fut victime d'un vol commis de la même ma-

nière. On lui prit un coffret en cuir violet renfermant un 

billet de banque de 5 livres sterling, 28 souverains d'or 

d'Angleterre, ayant une valeur de 714 fr.; une montre en 

or entourée de perles, une croix en diamans, quatre bro-

ches, deux chaînes en or, et autres objets de prix. On lui 

prit également un portefeuille en cuir blanc fermé à clé 

contenant des billets de banque de 5 livres sterling , plu-

sieurs souverains, des schcllings, des pièces de 5 IV., une 

bague en or avec briHans. Enfin, une écritoire renfer-

mant une bague à l'effigie du duc de Wellington, dispa-

rut en même temps. 

L'importance de ces vols, mit en émoi tous les chefs 

d'hôtels garnis , et l'on ne tarda pas à en décou-

vrir l'auteur. Voici dans quelles circonstances : le sieur 

Vansetard, occupant un appartement à l'hôtel Clarondon, 

sortit le 18 janvier dernier, vers sept heures du soir. Une 

demi-heure après, le concierge entendit du bruit dans 

l'une de ses chambres ; on y monta aussitôt; on fit une 

recherche minutieuse, et en ouvrant une armoire, on aper-

çut lin individu qui s 'y tenait lilotli. • . 

' On le lire brusquement de su cachette : c était un jeune 

mulâtre sachant à peine quelques mois de français. Intér-

im sur te motif dp sa présence dans cette chambre, il al-
j.

%
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Bien entendu, ce prétexte fut de suite apprécié à sa va-

leur, et l'inconnu fut conduit au poste. Quel était son nom? 

D'où venait-il? 11 se nommait Henri Jackson, dit John, 

âgé de vingt-un ans, né à New-York, demeurant à Paris, 
ruedcsNonaindières, 16. 

Une perquisition fut faite à son domicile ; elle amena la 

saisie d'une multitude d'objets précieux avant appartenu 

aux sieurs Loring, Mackinon, à la demoiselle Halifax et à 

d'autres personnes volées à l'aide du même procède. 

Jackson, jusqu'au jour des débats, persista dans un sys-

tème absolu de dénégation ; mais il ne, put faire connaître 
l'origine des objets trouvés chez lui. 

Sa culpabilité était évidente. Jackson, d'ailleurs, dé-

barqué au Havre, était demeuré quelque temps au service 

d'une famille anglaise en qualité de maître d'hôtel, et sa-

vait à merveille les habitudes des maîtres et des domesti-

ques de ces maisons. Déjà condamné pourvoi, il avait su-

bi une peine de quinze mois de prison. L'instruction ré-

vèle contre lui un l'ait qui atteste une audace inouïe. 

Ayant trouvé dans un eoftret des papiers concernant un 

parent d'une riche et noble famille anglaise, il fit écrire i 

cette famille par l'inspecteur des hôtels garnis, pour la 

prier d'envoyer à ce parent, qu'il disait être lui-même, 

une somme de 4,500 fr. Heureusement cette habile tenta-

tive n'eut aucun succès. 

A l'audience, Jackson, qui est assisté d'un interprète, 

fait l'aveu complet des crimes qui lui sont imputés. Plu-

sieurs témoins viennent déclarer qu'ils l'ont vu nanti d'ob-

jets précieux ; d'autres, exerçant la profe ssion de serru-

riers, déposent qu'il est venu chez eux pour faire ouv:i, 

des coffrets, dont une nombreuse collection ligure sur lf. 

table du prétoire, parmi une multitude d'effets, de valisis, 

de bijoux et d'objets précieux saisis au domicile de Jaex-
son. 

L'aveu de l'accusé simplifiait les débats. M. l'avoct-

général Nouguier a soutenu l'accusation. M" Philippo: a 

présenté la défense de l'accusé. 

Après le résumé de M. le président Férey, le jury erre 

en délibération. Au bout d'une demi-heur?, il revient ace 
un verdict de culpabilité, 

Jackson est condamné à douze ans de travaux forés 

avec exposition. 

COUB D'ASSISES DU BAS-BH1N. 

(Présidence de M. Schirmcr.) 

Audience du 22 juin. 

UN PRISONNIER DE LA SIBÉRIE. 

Dans le courant de l'été de 1839, un individu, disant 

venir de Sibérie, se présenta dans les environs deNiecer-

brnnn et de Bcichshoffen. 11 annonça se nommer Jaccues 

Mayer, avoir fait en 1812 la campagne deBussic, et a. oir 

été' en captivité pendant trente ans en Sibérie, d'où il était 

JUSTICE ADMINISTRATIVE » Consid 
blissement 

CONSEIL D'ÉTAT. 

: Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences des 3 et 23 juin. — Approbation du 22. 

LA COM.MUXK DE IîERCY CONTRE SON ARCHITECTE, LE PRÉFET DE 

LA SEINÉ, ET LES ENTREPRENEURS DE SON ÉGLISE. 

1° La construction d'une église n'est point une dépense dé-
partementale ; l'obligation pour le département d'y contribuer 
ne saurait résulter que d'un engagement formel du conseil-
général, régulièrement approuvée. 

2° Le préfet, en concourant à la direction, a la surveillance 
des travaux de ce genre, et à l'ordonnancement de» sommes 
dues, n'agit point comme représentant le département, mais 
comme exerçant l'autorité supérieure à lui déléguée par les 
lois ou le ministre, en ce qui concerne la tutelle des com-
munes do son département. 

5° Kn conséquence, les entrepreneurs ne peuvent demander 
que le département soit condamné, solidairement avec la com-
mune, à leur payer des travaux supplémentaires ordonnés 
par le préfet sur la demande de l'architecte de la commune. 

4° Une commune ne peut se refuser a payer aux entrepre-
neurs des travaux supplémentaires, tous prétexte qu'ils n'ont 
pas été votés parle conseil municipal, lorsque la nécessité et 
l'utilité de ces travaux ont été reconnues par l'architecte et le 
préfet, le tout, conformément à l'autorité qui leur en est re-
connue par le cahier des charges. 

5° Elle ne peut subsidiaiicmcn't demander au département 
de la garantir de ces condamnations, en ce que son conseil 
n'aurait point voté ces dépenses exécutées par ordre d' l'auto-
rité départementale. 

C° Si l'architecte agit irrégulièrement en ne dressant pas à 
l'avance les devis des travaux supplémentaires reconnus, pen-
dant le cours des constructions, nécessaires ou utiles, dès que 
ces travaux ont été approuvés par le préfet, conformément au 
cahier des charges, soit préalablement à leur exécution, soit 
avant leur complet achèvement, la commune ne peut préten-
dre faire supporter le prix de ces travaux à son architecte; et, 
loin de là, elle lui doit des honoraires sur le montant desdits 
travaux supplémentaires, comme sur ceux du devis primitif. 

7° Lorsque les règlernens de mémoires faits par l'architecte 
directeur des travaux ont été vérifiés et réglés par lui, sans 
fraude, peu importe qu'ils soient réduits postérieurement par 
un autre architecte: le directeur des travaux n'est pas respon-
sable des sommes payées au-delà de ce second règlement à di-
vers entrepreneurs. 

8° Lorsqu'il est stipulé par le cahier des charges que les 
paiemens pour solde devront avoir lieu après la reconnais-
sance, le métrage des travaux et le règlement des mémoires, 
bien que l'édifice construit soit livré à la commune en 1826, si 
les mémoires ne sont remis à l'architecte qu'en 1851 et 1852, 
mais qu'aucune réception régulière n'en soit faite, les intérêts 
du solde à payer par la commune ne peuvent courir qu'à 
partir de la mise en demeure régulière faite par les entrepre-
neurs à la commune. 

9° Les entrepreneurs et la commune qui élèvent des pré-
tentions également mal fondées contre le département mis eu 
cause sans motifs, doivent supporter chacun moitié des dépens 

onnés par cette demande téméraire. 
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 décisions graves, dont quelques-unes sont entièrement 

Mayer des secours assez considérables; il fut fêté partout, ^ 

une collecte fut faite en sa faveur et produisit une somme 

de 1,CC0 francs. Cet individu passa la nuit du 3 au 4 fé-

vrier 1840 dans l'auberge de Jean Kiehl, à Mùihausen, 

canton de Bouxwiiler. Comme le lendemain matin, à huit 

heures, il n'avait pas paru, Kiehl entra dans la chambre 

que l'étranger avait occupée, et y trouva la fenêtre ouverte; 

Mayer s'était évadé, emportant une pantalon en étoffe 

d'été et une canne dont le manche était garni en laiton, 

comme celles que portent les bouchers forains. Bientôt 

après, Mayer fut signalé comme ayant commis de nom-

breuses escroqueries au préjudice de gens de la campa-

gne; il fut même condamné pour des faits de cette nature, 

par le Tribunal correctionnel de Strasbourg, à un an d'em-

prisonnement : niais ce jugement était par défaut; Mayer 

était fugitif. 

Il avait quitté le département du Bas-Bhin pour ex-

ploiter les communes du Haut-Bhin . Il se rendit d'abord à 

Colmar, où il débita la même fable qu'à Beichshoffen. Au 

moyen des manœuvres qu'il employait, il parvint à se 

concilier la commisération de tout le monde, et un jour-

nal de Colmar, trop heureux -de pouvoir rappeler le souve-

nir de notre ancienne gloire, vint, par le récit pathétique 

des malheurs du vieux militaire, attirer sur lui l'intérêt des 

âmes charitables. De Colmar, Mayer se rendit à Sierentz, 

où il se fit passer pour le frère du sieur Antoine Barth, 

propriétaire, et dit de nouveau revenir de Sibérie. Mal-

heureusement, parmi les curieux qui s'étaient rassemblés 

pour fêter le retour du frère du sieur Barth, se trouvait 

une servante, originaire du grand-duché de Bade, qui re-

connut immédiatement dans le soi-disant Barth, le nommé 

Jacques Hummel, dit Hummcljockel, natif de Ergingen, 

grand-bailliage de Lcrach (Bade), déjà condamné dans 

son pavs pour escroquerie. Le nouveau Barth resta altéré à 

l'aspect de sa compatriote, qui, lui rappelant un grand nom 

bre de particularités' do sa jeunesse, finit par convaincre 

tout le monde que le vieux militaire français n'était qu'un 

escroc ordinaire du grand-duché de Bade. 

11 fut arrêté, et condamné sous le nom de Jacques Hum 

mel, à quinze mois d'emprisonnement, 50 francs d'amen 

de, et dix années de surveillance de la haute police. 

Hummel avait subi cette peine, et avait été rendu à la 

liberté, lorsqu'il fut arrêté de nouveau, en février 1843, 

sous la prévention de vagabondage, par la gendarmerie 

de Thann. Celte fois, il avait pris le non de Joseph Mayer 

et disait être revenu, il y a un mois , de la Sibérie, où i 

avait travaillé dans les mines comme prisonnier de guerre 

français; c'est sous ce nom de Joseph Mayer qu'il fut con-

damné parle Tribunal de Belfort à deux mois d'emprison 
ncment. 

Cependant plusieurs circonstances ayant fait penser que 

cet individu "n'était autre que le nommé Jacques Mayer 

qui, en 1839 et 1840, avait exploité les environs de Nio-

derbrunn, et qui dans l'intervalle avait été Condamné par 

contumace par la Cour d'assises du Bas-Bhin à 5 années 

de travaux forcés pour vol au préjudice de l'aubergiste Kiel 

il fut conduit à Strasbourg, et, sous la date du 27 mars 

dernier, la Cour d'assises du Bas-Bhin, siégeant sans assis-

tance de jurés, rendit un arrêt qui déclarait qu'il y avait 

identité de personne entre le nommé Joseph Mayer, arrêté 

à Thann, et Jacques Mayer, condamné par contumace , le 

7 décembre 1840, à cinq années de travaux forcés. 

C'est pour purger sa contumace que Mayer, ou Barth, 

ou Hummel, nous ne savons quel nom lui donner, a com-
paru devant les assises. 

Il oppose, aux dépositions formelles et précises des té-

moins, qui tous ont déclaré le reconnaître parfaitement, 

de sèches et perpétuelles dénégations. 11 dit être natif de 

Dannemarie, avoir pris du service militaire à l'âge de dix-

huit ans, avoir fait la campagne de Bussie en 1812, et 

avoir fait partie du 7 régiment de hussards. IL ajoute 

qu'avant été l'ait prisonnier de guerre, il a été envoyé en 

Sibérie, d'où il est revenu il y a neuf mois, c'est-à-dire 

longtemps après le vol commis chez l'aubergiste Kiel. 

Sur la demande de M. le président, quel avait été' la cou-

leur de lu veste fit du doluian du 7 régiment de hussards, 

l'accusé répond avec assurance : « Bleue. » Cette réponse 

excite l'hilarité de l'auditoire, car la couleur de l'uniforme 

de ce régiment était verte. 

Déclaré coupable par le jury, qui toutefois' a écarté les 

circonstances aggravantes, l'accusé, défendu par M* Lice-

neuves, ont été rendues à l'occasion de l'édification de l'é-
lise de Bercy, près Paris. Les églises sont des temples de 

x ; mais, en attendant que cellede Bercy appelle lesbéné-
tions du ciel sur cette commune,' on ne peut disconvenir 
elle a été l'occasion de longs déchi remens, de guerres vio-

utes, entre la commune de Bercy et tous ceux qui ont été en 
rit de contact avec elle à cette occasion. Procès contre son 

aSjiên maire, M. de Nicolaï ; procès contre ses entrepreneurs, 
cotre son architecte, contre le département de la Seine: il 
n 't sorte de difficultés que la commune ait suscitées. Le ter-
m&n est enfin arrivé. 

^ Ledru-Rollin, son avocat, demandait qu'une somme de 
6o,*g f,-. 08 c. restant due aux entrepreneurs pour travaux 

sup]?)uentaires au devis principal, qui était de 115,600 fr. 
cuv

'n, reconnus utiles ou nécessaires, fussent rejetés des 
menves comme n'ayant pas été votés par le conseil munici-
pal, t qu'au moins le département garantit la commune de 
ces CMamnaiionS. 

De W côté, les entrepreneurs, par l'organe de M
e
 Jousselin, 

demaiiiient que le département fût solidaire de ces condam-
nationiparce que les travaux avaient été ordonnés par le dé-
partemt. 

La ccniune attaquait surtout le sieur Chalillon, son ar-
chitecte^ voulait lui faire supporter et le montant des tra-
vaux svqiémentaires, et ce qui avait été payé en trop d'après 
ses aUac,

s
 à divers entrepreneurs ; au total, sur ce point, 

une somn de 3,688 fr 06 c. 

A l'encetre des deiiandes de la commune, M. Chatillon 
demandait^ honorares sur les travaux supplémentaires, 
comme sur »

U
x du dvis primitif, et lui et les autres entre-

preneurs deiandaientles intérêts des sommes qui leur étaient 
dues depuis 426, époue de la mise en jouissance de la com-
mune. Ce deiùer ch(' était le seul sur lequel le conseil de 

isla-

Mais sur le pourvoi de la compagnie des canaux d'O.l ' 
et du Loing cet arrêté a été annulé, et le sieur 1W,, 
condamne a 10 fr. d'amende et à la destruction des y$K 
tions et clôtures par lui faites.

 1 anl 

OBSERVATIONS . —Cette décision est conforme à la lé • ■ 
tion et à la jurisprudence surla matières qui établissent^ 

1° Une l'indemnité, pour l'établissement de las
erv

j
h
,', 

halage, est due du jour de la déclaration de navï^abili, 
2» Par suite des lois sur la déchéance quinquennale 

indemnité doit, à peine de déchéance, être demandée a ftiV 
dans les cinq ans de la promulgation de l'ordonna^,,

 at 

déclarative de navigabilité; ^nance royale 

5o A l'égard des compagnies concessionnaires nous n 
sons que l'action en paiement dure trente ans, car les • «H'' 

spéciales de la déchéance quinquennale, fondées sur la 
sité de tenir la comptabilité publique en ordre et à inur*" 
leur sont pas applicables;

 r
'
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4° C'est devant les conseils de préfecture, et non devant 1 
Tribunaux civils, que ces demandes en indemnité doiv 
ètre portées ; un décret spécial le décide. Du reste cette rerf 

de compétence rentre dans les règles générales de compétenf 
d'après lesquelles les questions de dommages même perm 
nens sont du ressort de l'autorité administrative, et non T 
l'autorité judiciaire, qui ne connaît que des questions d'ex 
propriation, et encore n'est-ce que par le jury, et non p

ar
 )p" 

Tribunaux civils, que ces questions sont résolues deouis'it.» u-
S 

des 7 juillet 1 833 et 3 mai 18 H .
 F l0ls 

QUESTIONS DIVERSES. 

— Saisie conservatoire.—Protêt faute d'acceptation. — Or 
donnance du président. — La faculté donnée par l'article 172 
du Code de commerce au porteur d'une lettre de change pm" 
testée de former saisie conservatoire sur les tireur, accepteurs 
et endosseurs, ne peut s'appliquer qu'au cas où il y a protêt 
fau te de paiement, et ne peut s'étendre au protêt faute d'ac-
ceptation. 

La seule faculté qu'ait alors le porteur est celle résultant 
de 1 article 120 du même Code, qui oblige, en cas de protêt 
faute d acceptation, les endosseurs et le tireur à donner cau-
tion pour assurer le paiement de la lettre de change à s-n 
échéance. 

L'ordonnance du président qni, dans ces circonstances a 
autorise la saisie conservatoire, peut être rapportée en état 
de réfère. 

Ainsi jugé par la 2» chambre du Tribunal, audience du 28 

juin 18-45, présidence de M. Durantin ; aff. Gil contre Thomas : 
plaid. Mes Sudre et Blondel. 

— Sous-locataire. — Garantie vis-à-vis du propriétaire. — 
Faillite. — Oppositions. — Le principal locataire qui a cédé 
son bail en restant garant vis-à-vis de ssn propriétaire, a 
droit, clans le cas de faillite de son sous-locataire, d'exiger, 
des syndics de la faillite la mise en réserve d'une somme égale 
à la totalité des loyers à courir jusqu'à l'expiration du bail. 

En conséquence, il peut former, pour garantie de ce droit, 
opposition sur les deniers de la faillite entre les mains des 
syndics. 

Même chambre, même audience ; affaire Chapelain contre 
les syndics May ; plaid. Mcs David et Flichy. 

Indemnité de Saint-Domingue: — Mandataire. — Le man-
dataire chargé en 1826 de la liquidation d'une indemnité de 
colon de Saint-Domingue, moyennant 5 pour 100 sur lé mon-
tant de la liquidation, doit subir la conséquence de la loi du 
18 mai 1840, et recevoir le paiement de ses 5 pour 100 en cer-
tificats d'indemnité. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4
e
 chambre), 

présidence de M. Hua ; plaidans, M
e
 Duteil pour le colon, et 

M
e
 Liouville pour le mandataire. Aff. Desgranges-Pelcngus 

contre Dumoutier et C e . 

Celte décision est contraire à un jugement du Tribunal de 
commerce, confirmé par arrêt de la troisième chambre de la 
Cour royale de Paris. 

CHRONIQUE 

ègue'qu 'elle hii a été indiquée pal' line jeune (BU comme 

\m\ d« rendex-vous. 

préfecture cuMoiiné ain de cause à la commune de Bercy, 
par son arrêté ttaquélu 16 décembre 1859; mais il a été ré-
formé en partit Les ntôrêts, comme il a été dit ci-dessus 
ont été alloués chpuisi mise en demeure régulièrement faite 
à la commune de Beri 

M
e
 Mirabel Chambd a représenté le préfet de la Seine. 

M. Bouchenet-Lefer ait le rapport de cette affaire difficile et 
importante, qui aétéreidée sur les conclusions conformes de 
M. Vuillefroy, maîtrcis requêtes, remplissant les fonctions 
du ministère public. 

Audiences des 2 <Î3 juin. — Approbation du 22. 

CHEMIN DE HALAGE.- LARGEUR LÉGALE. — ABSENCE DE 

TRAVAUX PUBLICS. E.M1»IÉTEJIENS. AMENDE. OBSER-

VATIONS. 

L'article 7, titre 28e l'ordonnance de 1669 prescrit aux 
propriétaire d'héritaj aboutissant aux rivières navigables 
de laisser un certaimpace libre le long des bords sans 
pouvoir faire de plantms, constructions ou clôtures, à moins 
de 9 mètres 78 cenôtres du bord où les bateaux 
tirent, et de 5 mètreS centimètres du côté opposé. 

De la généralité des termes, il résulte que la servitude 
légale de halage qu'e établit grève les terrains aboutissant 
aux rivières navigabl alors même qu'aucun travail n'au-
rait été effectué par jat ou ses représentais pour faciliter 
l'usage public de l'esp destiné par la loi à servir de che-
min de halage ou deirchepied. 

En conséquence , ( être annulé l'arrêté du conseil de 
préfecture par lequel té renvoyé des fins de la plainte le 
propriétaire riverain , du côté opposé au halage, a cons-

truit à moins de 5 nés 23 centimètres, sous prétexte que 
l'Etat ou ses représens ne justifie pas par ses travaux 
avoir voulu établir leitre-halage, tandis les constructions 
tolérées jusque là déitrcnt le contraire. 

Toutefois, dans de ts circonstances, c'est lo cas de mo-
dérer l'amende, qui,c termes de l'ordonnance de .1009. 
serait de 500 fr., et d( réduire à 10 fr. 

Ainsi jugé sur la ploirio de M
e
 Verdisre, avocat do la 

compagnie dès canaii\)rléans et du Loing, et sur les con-
clusions coi lionnes de lïoulatignier, maître des requêtes 
remplissant les fonetitdii ministère public. 

Un procès-verbal dt septembre 1855 avait constaté que 
le sieur Besançon avai Montargis fait des plantations et 
établi une palissade SUJS bords du Loing dans une partie 
qui dépend du canal, sieur Besançon, traduit devant le 
conseil de préfecture doiret, prétendit d'abord «ft]

 ava
it 

la propriété absolue d\l sur lequel il avait piaule; et, le 2 

février 1856, le consei préfecture crut devoir surseoir jus-
qu'à décision de. celleieslion préjudicielle de propriété-
mais, le 25 janvier 11 une décision du conseil annula 

' l'arièle de sursis, et r»ya, pour l'examen de la contraven-
tion, devant le même cfil; mais, par arrêté du IS décembre 
suivant, un nouvel arr motivé comme suit, l'a rcuvové 
des lins de la plainte : 

« Considérant que si,
s
 l'intérêt de la navigation les rè-

glemens généraux de litière défendent toute plantation sur 

teuberger fils, a été condamné à quinze mois d'emprison 

nement et cinq années de surve illanct 

un espace réservé le loles bords des 
faciliter l'établisscnions chemins d 

» ConsitE 

canaux, 

'îalage 
c était pour 

çon aiu 
sidérant que dité de la propriété du sieur Be&an-
un chemin de !<e n'a été établi ; 

DËPABTEMENS. 

— CAEN, 27 juin. — Une triple tentative d 'assassinat 
et de vol a eu lieu dans la nuit de vendredi à samedi, dans 

la commune de Nonant-le-Crand, à quelque distance de 
Yillers. 

Deux individus de Condé-sur-Noireau, les frères Radi-

guet, bouchers, se présentèrent dans le courant de la jour-

née de vendredi, chez un vieillard, cultivateur dans cette 

commune , auquel ils marchandèrent des bestiaux ; le 
marché ne se conclut pas, et ils se retirèrent , mais non 

pas sans avoir scrupuleusement examiné la maison dans 

laquelle ils étaient entrés. La nuit vint, le cultivateur et 

sa famille, composée de sa fille et de son gendre, repo-

saient déjà depuis quelques heures, quand soudain les 

frères Radiguet pénétrèrent chez eux , après avoir brisé 

les carreaux qui surmontaient la porte d 'entrée ; ils se 
précipitèrent alors sur le vieillard, lui portèrent plusieurs 

coups de bâton qui lui firent perdre connaissance, et, se 
dirigeant vers le lit où reposait la fille à côté de son mari, 

ils portèrent également à ceux-ci des coups de bâton et 

dinstrumens tranchans qui leur firent les plus graves 

blessures. Par bonheur , le gendre du vieillard ne perdit 

pas courage , il se précipita sur un fusil chargé de gros 

plomb, accroché à la ciieminée de la chambre, et le diri-

gea dans l'ombre vers -m des assaillans, qu'il atteignit à 

la fois à l'épaule et à la poitrine. Au bruit causé par la 

détonation , une portion des habitans du village se mit 

sur pied et cerna la maison d'où partaient les cris des vic-

times, pour fermer toute issue aux assassins. Ceux-ci , 

comme on le pense bien, ne tardèrent pas à' être appré-

hendés au corps, sur le théâtre même do leur triple crime. 

Les frères Radiguet passant à Condé pour des hommes 

très dangereux, et durant tout le trajet qu'ils ont parcouru 

de Nonant-le-Crand à Vire, sous la conduite du brigadier 

Lesueur, ils ont affecté l'effronterie la plus révoltante. • 

— SIÎINE-INITÎBIEURE (Bouen), 27 juin. — Un -accident 

déplorable était arrivé en Seine, au mois de février, vis-

à-vis du l 'oii-Saint-Ouen. Un abordage avaiteu lieuentie 

h, besogne l'Ihlgêniè, qui venait de Paris à Bouen, et le 

chaland le Pillequier, qui allait à Paris. I n jeune homme, 

fils du patron àêFMiîgMe, le sieur l.cgetidre, eut la jam-

be g-iuche prise entre' les deux bateaux; il fut si griè-

vement blessé, que l 'amputation fut jugée nécessaire, 

cl, deux jours après l'opération , le malheureux suc-
comba. 

Legèndfe père ayaht poursuivi devant le Tribunal cor-

rectionnel de ftouèn ie sieur Bellcl, capitaine du VMc-
'/Hèr, comme auteur involontaire de fa mort du jeune 

nomme, Bellet fut condamné à un mois d'emprisonne-

ment, en -i .ooo IV. de dommages-intérêts, el la compa-

gnie Expert fut déclarée civilement responsable des faits 
de son capitaine. 

Bellet a interjeté appel, et M' Paulmief a présentée W 
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fcnsc devant la Cour; mais le jugement a été confirmé. 

Toutefois, la Cour a réduit à trois jours la peine d'empri-

sonnement prononcée par les premiers juges. 

PARIS , 29 Jura. 

M. le ministre des finances a perdu hier son fils, M. 
Raymond Laplâfne, jeune homme plein de distinction et 

d'une, haute espérance, qu'une mort prématurée a enlevé 

soudainement à l 'affection de sa famille et de ses amis. 

Cette perte, douloureuse a empêché aujourd'hui M. le mi-

nistre des finances de se rendre à la séance de la Cham-

bre des députés. (Messager.) 

 RKJET DE POURVOIS DE CONDAMNÉS A MORT. ■— La Cour 

de cassation (chambre criminelle) a rejeté aujourd'hui le 

pourvoi de Antoine Roux, condamné à mort par la Cour 

d'assises du Cantal, pour assassinat et vol, et le pourvoi 

de François Isaboto, condamné à mort par la Cour d'assi-

ses des Basses-Alpes, pour mêmes crimes. 

— BRELAN DE LIONS. — MM. Léon, Ernest et Charles, 

sont du .nombre de ces jeunes gens auxquels leurs habi-

tudes excentriques ont t'ait donner le sobriquet de lions, 

et qu'avec beaucoup plus de raison l'on pourrait appeler 

paons, brillantes inutilités qui se croient des viveurs parce 

qu'ils ingurgitent gravement et silencieusement quelques 

flacons de vin de Champagne, et qui ressemblent aux véri-

tables viveurs comme une oie ressemble à un cygne. 

MM. Léon, Ernest et Charles venaient de faire un dîner 

monstre au café Anglais. Déjà grandement surexcités par 

le vin de Champagne, ils s'étaient achevés avec de stupi-

des cigares, et ils étaient sortis du temple de Cornus (vieux 

style) dans un état de violente émotion. 

Une fois sur le boulevard , l'un des trois jeunes gens 

jette en avant cette proposition formidable, qui ne pouvait 

éclore que dans un cerveau fêlé : « Si nous mangions du 

sergent de ville ? » Précisément à cause de leur énormité , 

ces paroles devaient rencontrerjde l'écho,ct voilà nos lions 

qui se précipitent dans la rue Laffitte en s'écriant : ((Man-

geons du sergent de ville. » 
Certes, il fallait que le Champagne eût puissamment dé-

sorganisé ces trois têtes pour qu'une pareille idée y ger-

mât; en effet, après un repas confortable , voire même à 

jeun, le sergent de ville doit être une viande très indigeste 

et très ' •• JM^H 
Les trois fous marchaient, marchaient sans rencontrer 

leur nourriture, et ils arrivèrent ainsi jusqu'à l'extrémité 

de la rue Fontaine-St-Ceorges. Là, près de bâtimens en 

construction , ils aperçurent un homme en uniforme, le 

tricorne en tête , et qui plaçait un lampion sur une pierre 

de taille pour servir de fanal aux passans attardés. A tra-

vers les fumées de l'ivresse , nos jeunes gens p'rirent ce 

brave homme pour le sergent de ville qu'ils guignaient 

inutilement depuis une demi-heure., « En voilà un! s'écrie 

Léon... La bascule! la bascule! » Et aussitôt l'un de ces 

messieurs saisit le pauvre diable par les épaules, les deux 

autres lui prennent chacun une jambe , puis ils le tiennent 

suspendu horizontalement et lui administrent cette correc-

tion que les écoliers appliquent à ceux de leurs camara-

des qu'ils accusent d'avoir caponè. 

Le malheureux préposé beugle de toute la force de ses 

poumons, ce qui ne fait qu'augmenter la gaîté de ses per-

sécuteurs, qui redoublent les gourmades. Attirée par ses 

cris, une patrouille arrive et enveloppe les trois viveurs, 

qui, après avoir remis leur victime sur ses jambes, s'écrient 

tout d'une voix : « Tiens! ce n'est pas un sergent de 

ville ! « 

« Sans douté, je ne suis pas un sergent de ville, dit pi-

teusement le préposé en se frottant Féchine,je me nomme 

Boulard ; voilà tout ce que je suis. — Nous sommes vrai-

ment désolés, mon brave homme, dit le moins gris de la 
bande ; mais vous ne pouvez pas nous en vouloir, vu que 

c'était un sergent de ville que nous croyions frotter dans 

votre estimable personne. — Si c'est ainsi, répond le bon-

homme, je ne vous en veux pas, puisqu'il est clair que ce 

n'est pas à moi que vous en aviez ; mais vous pouvez 
vous vanter de m'avoir secoué d'importance. Si j'en suis 

quitte pour une courbature, je m'estimerai bien heureux.)) 

Mais la patrouille, qui n'avait pas voulu se déranger 

pour rien, ne prit pas la chose aussi philosophiquement, 

les trois'amis furent appréhendés et conduits au poste ; un 

procès-verbal des faits fut dressé, et MM. Léon, Ernest et 

Charles furent renvoyés devant la police correctionnelle, 

où ils comparaissaient aujourd'hui sous la prévention de 

voies de fait envers un empltyé de l'administration. 

Le plaignant, malgré lui, fait une déposition dont la bon-

homie excite à plusieurs reprises" l'hilarité de l'auditoire. 

* le <( Vous vous plaignez de voies de fait? lui demande M 

président. 

L'employé : Moi ! je ne me plains de rien du tout. 

M. leprésidenl : Mais enfin, vous avez été battu ? 

L'employé : C'est-à-dire , c'est moi si l'on veut, et 

pourtant ça n'est pas moi. 

M. leprésident : Tâchez donc de vous expliquer plus 

clairement. 

L'employé : C'est bien sur moi que ces messieurs ont 

frappé ; mais comme ça n'était pas leur intention, et qu'ils 

croyaient avoir affaire à un autre, alors il est clair que ce 

n'est pas moi, Jean Boulard, quia été battu, et que je n'ai 

pas de sujet de me plaindre. 

M. leprisident: Avez-vous été malade par suite de ces. 
voies de fait ? 

L'employé : Un peu... cinq jours au lit... Mais puisque 

ce n'était pas à moi que ces messieurs en avaient. . . 

M..le président : Allez vous asseoir. 

Les trois prévenus conviennent de leurs torts, et les re-

jettent sur le liquide champenois, grand provocateur de fo-

lies et de sottises ; du reste, ils témoignent de tout leur 

repentir et de leur respect pour tous les agens de l'admi-

nistration. 

Le Tribunal, leur tenant compte de leurs protestations 

comme circonstances atténuantes, ne les condamne chacun 

qu'à 100 francs d'amende, et solidairement aux dépens. 

— PHANOR ET LE POT AU LAIT. — Rien de plus com-

mun que l'attachement d'un être raisonnable quelconque 

pour un individu de la race canine jouissant à tort ou à 

raison d'une réputation de fidélité et de svmpathic vrai-

ment extraordinaire, et pourtant il est rare que cet atta-

chement ne devienne pas la source d'une foule do contra-

riétés plus ou moins graves, plus ou moins désagréables. 

Témoin la comparution aujourd'hui devant le Tribunal de 

police cerrecttonnellede M"' Fortunée Durand, célibataire 

respectable sous tous les rapports et plus que sexagénaire, 

qui a pourtant maille à partir avec la justice pour avoir 
trop aimé... son chien. Voici comme : 

A la tête de quelques centaines de francs de rente, fruit 

laborieux de ses économies, M"' Fortunée abrite ses vieux 

jours sous les mansardes d'une chambre au cinquième 

1 Fu'
enUlison

 P
alriarcliaIc c,u

 la rue du Pont-aux-Bi-
cnes. Elle a, pour compagnon fidèle de sa solitude, un 
chien assez laid, assez maussade, ayant nom Phanor, et 

pour lequel on ne comprendrait pas toute sa sollicitude si 

1 onne savait que le susdit roquet lui avait été légué par l'eu 

son amie M'" Duportail, qui par uue clause toute spéciale 

ne son testament olographe, avait assigné sac la tête de 

son ex-biyori une rente viagère fort convenable,! assez 

convenable même pour foyrair de plus aux besoins d'un 

caai et dun serin, les seuls amis qu'elle eût au monde. 

' <PPM '"us les vieillards, Phanor n'éprouvait que 

peu de sympathie pour la pétulance de la belle jeunesse ; 

disposition naturelle (pic n'avaient pas manqué d'aggraver 

les agaceries incessantes de Polite, le petit garçon de la 

portière. 

Los choses en étaient là, quand un jour, jour fatal, et qui 

a coûte! bien des nuits blanches à M"' Fortunée, Phanor, ba-

tifolant contre son habitude dans la cour commune, eut la 

mauvaise pensée d'entrer dans la loge de son ennemi in-

time. Le diable s'en mêlant, voulut qu'il n'v trouvât per-

sonne... hors le pot au lait renfermant l'un des élémens du 

déjeuner de la portière. Cédant à l'aiguillon coupable de 

l'intempérance, Phanor retrouve pour un moment son élas-

ticité juvénile, saute sur une chaise, de la chaise sur la 

table,efdc la table se hisse contre le pot au lait qu'il écréme 

sans gêne... Entre Polite... Enchanté de surprendre Pha-

nor en flagrant délit, il le saisit, le terrasse, et lui admi-

nistre la correction la plus exemplaire. Béduit à l'état de 

légitime défense, Phanor met à l'épreuve les trois ou qua-

tre crocs qui lui restent, et si bien que les bras, les mains 

de Polite, sans parler du reste, en gardèrent de sanglan-

tes et notables traces. 

Phanor se réfugia chez sa maîtresse, à laquelle il se 

garda bien de raconter sa belle prouesse ; Polite se plai-

gnit amèrement à sa mère, qui le bassina d'eau et de sel, 

en racontant partout le dévouements le courage de son 

héritier, qui avait ainsi combattu pour le lait maternel. 

Mais ce ne fut pas tout ; M" e Fortunée, déjà mise au ban de 

toutes les mères de famille de la maison, à l'endroit de 

Phanor, que les commères se plaisaient à représenter com-

me atteint de la rage, eut encore le désagrément do rece-

voir, au nom de sa portière, une assignation devant le Tri-

bunal de police correctionnelle, sous la prévention de 

blessures par imprudence. La portière ne demanda pas 

moins de 500 fr. à titre dédommages-intérêts. Mais qu'im-

porterait à Mllc Fortunée, pourvu qu'en les payant on pût 

lui assurer la conservation de son trop cher Phanor, qu'el-

le tient dans ses bras à l'audience? Ce qu'elle redoute, 

c'est de se le voir enlever par un des municipaux ou des 

huissiers de service, sur l'ordre du Tribunal, Elle ne tarde 

pas pourtant à acquérir la certitude que le glaive de la loi 

n'en veut pas le moins du monde aux jours du coupable, 

et c'est alors, le sourire sur les lèvres, qu'elle entend pro-

noncer le jugement qui la condamne seulement à 16 fr. 

d'amende et à 20 fr. dédommages-intérêts. 

Complètement abrité sous le châle de sa maîtresse, Pha-

nor n'a rien perdu de la profonde impassibilité dont il a 

fait preuve pendant tout le cours des débats. 

— HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — FABRICATION DANGE-

REUSE. — Des faits récens ont éveillé la sollicitude de 

l'administration sur le sort des ouvriers qui, pressés par le 

besoin, ou séduits par l'appât d'un salaire plus élevé, con-

sentent à travailler dans les fabriques de blanc de céruse 

ou autres établissemens dangereux. Un jeune ouvrier, 

à peine âgé de vingt ans, seul soutien d'un vieux père 

septuagénaire, François Chapuis, travaillait depuis quel-

que temps chez le sieur Lambert, fabricant d'eau de ja-

velle. Le 1
 r avril dernier, Chapuis, qui souffrait déjà'd'u-

ne blessure au pouce, quitta son travail, se plaignant de 

violentes douleurs de tête, et se retira dans une écurie 

voisine de l'atelier, où il coucha sur la paille. 

_ Bientôt averti, le chef de l'établissement, M. Lambert, 

vint voir son ouvrier, lui fit donner un verre d'eau sucrée, 

l'engagea à aller se reposer chez lui, et fit aussitôt avan 

cer un cabriolet, où François Chapuis monta seul et sans 

aide pour retourner à son domicile. Le docteur Pelport, 

appelé le lendemain pour lui donner des soins, le trouva 

dans un état de prostration extrême, et ayant appris de 

lui qu'il travaillait à la fabrication de l'eau de javelle ; at-

tribua sa maladie à l'absorption de gaz délétères respirés 

par François Chapuis dans le dangereux atelier où se fa-

briquait l'eau de javelle ; il s'efforça donc de combattre ce 

qu'il appelait un empoisonnement par asphyxie par les 

moyens ordinaires. 

Le jeune ouvrier succomba cependant le lendemain, 

après avoir attribué son état à un changement (bien dan-

gereux et bien blâmable s'il eût été constaté !) apporté au 

mode de fabrication de l'eau de javelle, dans des vues 

d'économie , par M. Lambert. Celui-ci a été cité directe-

ment en police correctionnelle par le père du malheureux 

Chapuis, sous la prévention d'homicide par imprudence. 

M* Duez, avocat de la partie civile, réclamait 1,500 francs 

de dommages-intérêts. Deux ouvriers, gros et forts gar-

çons qui travaillaient avec Chapuis à la fabrique de M. 

Lambert, déposent de la mauvaise santé du défunt, qui se 

plaignait depuis longtemps, et opposent leur mine floris-

sante aux allégations qui présentent les émanations de 

leur atelier comme mortelles, ou du moins comme dange-

reuses. C'était donc la meilleure défense dè M. Lambert. 

Aussi M. Croissant, avocat du Roi, en l'absence d'autop-

sie de Chapuis, ou de justification suffisante de l'imprudence 

imputée à M. Lambert, conclut-il au renvoi de la plainte. 

Le Tribunal, présidé par M. Jourdain, sans vouloir en-

tendre M
c
 Popelin, avocat de M. Lambert, renvoie le pré-

venu, et condamne la partie civile aux dépens. 

simplicité et refuse toute visite, pour ne pas jouer, dit-il, 

le rôle de, bêttt curieuse. Boycr est-un mulâtre, et a des fil-

les qui sont presque entièrement blanches. H s'Hait adres-

sé à la banque coloniale de Kingston pour y déposer le 

trésor et la couronne d'or massif de Christophe, qu il a 

emportés avec lui. 11 avait demande à faire ce. dépôt se-

crètement, et rendez-vous avait été pris pour quatre heu-

res du matin entre lui et le caissier ; mais il a été saisi de 

quelques appréhensions, eu égard au caractère de la ban-
que, qui relève de l'autorité du gouvernement anglais, et il 

a manqué au rendez-vous. . .. . 
Il est certain que le gouvernement provisoire d Haïti a 

demandé son éloignement delà Jamaïque. Le lieutenant-

gouverneur a prétexté l' éloignement du capitaine-general 

pour éviter de répondre à cette demande. 

— ETATS-UNIS (Saint-Louis), 15 mai. — SOURDE-MUETTE 

SÉDUITE PAR UN ECCLÉSIASTIQUE PROTESTANT. — Une cause 

des plus scandaleuses vient d'être jugée par la Cour du 

Circuit dans le Missouri. 
M. Weber, éditeur d'un journal allemand, accusa un 

ministre protestant, le révérend Philipp Heyer, d'avoir 

séduit une jeune fille sourde et muette, nommée Angelica 

Meister. Abusant de l'influence que lui donnait son caractère 

sacré sur cette pauvre malheureuse que la nature lui livrait 

presque sans défense, l'indigne ecclésiastique se serait 

d'abord efforcé d'aveugler la raison de sa victime en lui 

disant que le ciel autorisait les privautés les plus intimes 

— VOLS. — Il y a cinq jours, un vol d'un énorme pa-

quet de lmge fut commis sur l'escalier d'une maison, rue 

Notre-Dame-des-Victoires. Déclaration de ce vol fut faite 

au commissaire de police, et celui qui l'avait commis vient 

d'être arrêté eu flagrant délit d'un autre vol, dans un hô-

tel de la même rue. Un domestique de l'hôtel venait de dé-

poser sur la rampe de l'escalier le pantalon d'un locataire 

qui le lui avait donné pour le nettoyer, et il s'était absenté 

un instant, lorsqu'on revenant il aperçut un individu qui 

fuyait avec ce vêtement. Il l'arrêta aussitôt, et le condui-

sit chez le commissaire de police. Une perquisition fut 

opérée aussitôt à son domicile, où l'on saisit une montre 

d'or, 50 francs en argent, une vingtaine de paletots ou 

d'habits, un grand nombre de pantalons et de gilets, plus 

cinquante paires de chaussures, tant bottes que sou-

, et une grande quantité de linge blanc et sale, à dif-

de 

liers. 

entre le pasteur et ses ouailles. 
A ces. maximes dignes de Tartufe, ontsuccédé les actes 

les plus coupables. Angelica Meister allait devenir mère ; 

un breuvage administré par Heyer prévint ou plutôt re-

tarda pendant'quelque temps la révélation de son déshon-

neur. Mais ce breuvage ayant porté une atteinte funeste 

à la santé de la jeune sourde-muette, elle fiteonnaître à 

sa sœur ce qui s'était passé, et ces faits sont bientôt de-

venus publics. 
Cette accusation était émise dans tous ses détails. Le ré-

vérend protesta de son innocence et poursuivit le journa-

liste pour diffamation. C'est sous cette forme que s'est 

présenté cet étrange drame devant la Cour d'assises. An-

gelica a dû comparaître comme témoin, sa déposition a 

offert l'intérêt le plus saisissant et le spectacle le plus bi-

zarre. 
La jeune sourde et muette n'est jamais sortie de sa fa-

mille, n'a pas appris le langage des signes, et ne peut se 

faire comprendre que des personnes qui la voient journel-

lement. Il a fallu que sa sœur lui servît d'interprète. Mais 

celle-ci, qui est Allemande,et ne sait pas urtmotd'anglais, 

a eu, elle' aussi, besoin d'un interprète, de sorte que la dé-

position d'Angelica avait à suivre une longue filière avant 

d'arriver à la Cour et au public. 

Angelica est très-jolie,, et sa physionomie est pleine de 

candeur et d'intelligence. 
Le révérend Heyer, contre lequel elle maintient toutes 

les charges de l'accusation émises par M. Weber, est âgé 

de quarante ans, père de famille, pasteur de l'église Saint-

Charles, et président de la société dite Union Evangélique. 

Le jugement n'était pas encore rendu au départ du cour-

rier. 

— PRUSSE. — JUSTICE ÉGYPTIENNE. — On nous écrit de 

Berlin, le 23 juin : 
(( Nous venons de recevoir des nouvelles de l'expédi 

tion scientifique que le gouvernement prussien a envoyée 

en Egvpte. 
)> Dans le commencement du mois dernier, pendant que 

les membres de cette expédition campaient dans une 

plaine entre les villages de Zekkerch et Alzyreb, situés 

dans le district d'Abouzyr, à une vingtaine de lieues au 

nord du Kaire, ils furent deux fois attaqués par des bri 

gands, qui leur enlevèrent plusieurs objet sprécieux, et 

blessèrent grièv ement trois de leurs domestiques, qui cher-

chaient à empêcher ces malfaiteurs d'approcher des tentes 

de leurs maîtres. 
» Nos compatriotes se rendirent auprès du lieutenant 

du district , résidant dans la ville d'Abouzir, et ils lui fi 

rent leurs plaintes. Ce fonctionnaire, vieillard septuagé 

naire, les écouta avec le plus grand calme, puis il leur dit : 

(( Amis européens, je suis persuadé que tout ce que vous 

m'exposez est. la vérité. Attendez un moment, et en votre 

présence je ferai bonne et prompte justice ; mais dites-

moi auparavant à combien vous estimez la valeur des ob 

jets qui vous ont été volés. )> 
» Les Prussiens.répondirent que ces objets, parmi les-

quels il y avait des instrumens d'astronomie indispensa 

bles pour leurs travaux, et que l'on ne pourrait se procu 

rer en Egvpte, ont dû coûter au moins 1 ,200 piastres for 

tes (6,000' fr.), et ils rappelèrent que les brigands ne s'é 

taient pas bornés à commettre des vols, mais qu'ils avaient 

fait des blessures graves à trois hommes, qui ne leuravaient 

opposé qu'une résistance passive. 

)> Le lieutenant du district fit mander les theïs (maires) 

'des villages de Zekkerch et Alzyreb, lesquels arrivèrent 

aussitôt, et le saluèrent respectueusement. Il leur repro-

cha de ne pas exercer une surveillance assez sévère sur 

les localités qui étaient confiées à leurs soins, et il leur 

demanda-ce qu'ils avaient à dire pour leur défense 

» Les Ihéis balbutièrent timidement quelques paroles 

insignifiantes, puis le ' lieutenant du district les déclara 

responsables des crimes commis, leur fît donner à chacun 

dix coups de bâton sur le dos, et leur ordonna d'indemni-

ser immédiatement chacun par moitié les étrangers de la 

valeur des objets enlevés par les brigands. 

«Les theis s'inclinèrent profondément devant le fonction-

naire supérieur et se retirèrent. Au bout d'environ une 

heure ils revinrent ensemble, apportant le montant de 

l'indemnité en bonne monnaie turque, qu'ils remirent aux 

Prussiens. Ceux-ci furent ensuite congédiés avec la plus 

grande politesse par le lieutenant du district d'Abouzyr. » 

siècles, nous environne et, nous presse, cl qui ne doit no s 

conduire à rien moins qu'il nous dévorer un jour les _ 

les antres : à moins qu'avant d'en armer a cette ext> < m 

té, nous ne prenions le «.ge parti ou d exposer nos en fan « 

nouveau-nés, comme cela se pratique (huis le Céleste Lm 

érire, ou de nous débarrasser de nos parens parvenus a a 

vieillesse, c'est-à-dire, par le, temps «psi court, quand Us 

auront dépassé la quarantaine, ainsi qu 'en usent quelques 

peuplades sauvages chez lesquelles la civilisation na pas 

encore éteint toute lumière naturelle. _ 
Et remarquez bien qu'il ne s'agit pas ici d une proba-

bilité reposant sur les calculs plus ou moins exacts de la 

science humaine, d'une comète prédite ou non par les ob-

servateurs de notre système céleste , et qui pourrait ré-

duire notre globe en poussière, si notre globe avait le mal-

heur de se trouver sur sa route ; jusqu'ici , Dieu aidant , 

nous avons évité la fatale rencontre, et nous pouvons rai-

sonnablement espérer poursuivre encore longtemps sans 

accident notre voyage à travers l'immensité. 

Le péril qui nous menace est autrement grave ; nous le 

portons avec nous; la prédiction peut s'accomplir sans que 

rien soit dérangé dans l'harmonie do l'univers ; nous lai-

sons tous, les jours un pas vers la catastrophe, et ce qu û 

y a de plus effrayant, c'est qu'au lieu d'en être réduits a 

trembler sur la foi d'un astronome pour un danger incom-

pris, nous pouvons ici nous convaincre par un calcul arith-

métique. Le résultat fatal inévitable, Yantropophagie uni-

verselle, nous est démontrée comme une règle de trois. ^ 

Si donc, en vous réveillant un matin, votre maître d hô-

tel vous apprend que vous devez servir, faute de mieux, a 

la subsistance de votre famille, ne vous plaignez pas de 

n'avoir pas été avertis. Ce n'est jias la faute du docteur 

Loudon ; si vous n'avez pas lu son livre intitulé : Solution 

du problème de la population et de la subsistance, pour 

vous enlever toute excuse, nous allons vous en donner 1 a-

nalysc. 
La forme adoptée par le docteur Loudon est la forme 

épistolaire. C'est dans une série de lettres adressées à m 

confrère qu'il expose son système, montrant la population 

arrivée progressivement à" un dévelojipemcnt excessif et 
i'v>„™„„;tx wLW«a à c'ontro_rlôvorpr sur la terre devenue 

ferentes marques. Cet homme portait de plus, sur lui, une 

chemise, un mouchoir et une paire de chaussettes prove-
nant de la soustraction commise cinq ' , jours auparavant. 

Ce jeune homme a déclaré qu'il n'était à Paris que de-

puis vmgt-cinq jours. On voit qu'il n'y avait pas perdu 
son temps. 

— M. Léo, dont le nom a été prononcé plusieurs fois 

avec celui de M. Fould dans l'affaire du chemin de fer de 

la rive gauche, de laquelle est saisi le Tribunal civil de la 

Seine (l' e chambre), nous écrit que c'est à tort que son 

nom a été mêlé à ces débats ; que depuis le 24 avril 1840 

c'est-à-dire deux années avant le sinistre du 8 mai 1842' 

il avait cessé de faire partie du conseil d'administration 

de cette entreprise; qu'il est complètement faux qu'il ait 

tait des bénéfices dans une affaire où tout le monde a per-

du, et dont la gestion lui a impose! personnellement des sa-

crifices de tous genres, et qu'il est décidé à recourir à la 

justice dans le cas où les parties entre lesquelles s'agite ce 

procès continueraient contre lui leurs attaques. 

VARIETES 

SOLUTION DU PROBLÈME DE LA 

in 

POPULATION ET DE LA SUBSIS-

TANCE. — Un vol. in-8", par M. le docteur LOUDON. 

ÉTRANGER. 

— HAÏTI (11 mai).— L' EX-PRÉSIDENT BOYER. — Le pays 

est assez Ininquille. Le nouveau président n'est pas encore 
nommé*. 

Èfôyer, dont on avait annoncé par erreur ou par calcul 

le prochain départ pour la France, est toujours à la Jamaï-

que. L'ex-pivsident aîfeete de vivre dans la plus grande 

A différentes époques, le monde a cru à sa fin pro-

chaine. Une comète paraissait-elle à à l'horizon, une épi-

démie désolait-elle les populations, c'étaient autant de si-

gnes, d'avertissemens suprêmes, que le jour était proche, 

et que les trompettes célestes allaient sonner la dernière 

heure de l'humanité. Cette -croyance est attestée par le 

préambule de plusieurs chartes du moyen -âge, oùles âmes 

dévotes, en se dépouillant de leurs biens périssables, en 

vue de leur salut éternel, consignaient ainsi les motifs de 

leur abandon : appropinquanle mundi terminante. 

Nous sommes loin do ces temps de foi naïve et d'a-

veugle crédulité, et les sinistres prédictions de 1840 n'ont 

pas, que nous sachions du moins , troublé un seul mo-

ment notre société sceptique, et que l'on croirait, à la 

voir s'établir si confortablement dans ce bas-monde, as-

surée de son éternette durée. 

Ainsi, tombant toujours d'un excès dans un autre, 

l'homme, lorsqu'il cesse! de trembler pour des chimères, 

s'endort dans une fausse sécurité. Sûrs de trouver toujours 

la terre que nous foulons obéissante à ses lois constantes, 

certains de voir toujours se lever le lendemain le soleil 

qui nous a quittés la veille, nous ne craignons plus d'être 

consumés par le feu du ciel, ou ensevelis sous les eaux; 

niais nous fermons les yeux sur un danger qui. depuis des 

l'humanité réduite à s'entre-dévorer sur la terre devenue 

trop étroite pour la contenir. Il propose ensuite le remède 

qui doit nous préserver de cette extrémité. Mais n'antici-

pons pas. L'essentiel, quant à présent, est que vous soyez 

bien convaincus que votre destinée est d'être mangés. 

L'auteur établit d'après Malthus {Essay on population), 

que la population se double tous les vingt-cinq ans dans la 

proportion géométrique, c'est-à-dire comme 1. 2. 4. 8. 

16. etc., tandis que les productions nécessaires à l'alimen-

tation de l'homme ne s'accroissent dans le même espace 

de temps que dans la proportion arithmétique, c'est-à-dire 

comme 1. 2. 3. 4. 5. etc. La conséquence de ce dévelop-

pement inégal de la population et de la subsistance, c'est 

de réduire dans un temps donné l'humanité à la famine. 

En effet, on fixe à deux arpens de terre par individu le 

terme moyen nécessaire à la subsistance de l'homme. Une 

fois ce terme moyen atteint, voilà, au bout d'un quart de 

siècle, la moitié de la population réduite à mourir de faim, 

ou à affamer l'autre en partageant avec elle des alimens -

insuffîsans. 
Ce n'est pas tout : l'espace même et l'air manqueront à 

nos descendans. D'après un calcul d'un autre économiste, 

de Wallace, la procréation d'un couple doublant géométri-

quement chaque 33 ans, donnerait, au bout de 1233 ans, 

un résultat de 412,316,860,416 individus. D'après Mal-

thus, un couple doublant tous les quarts de siècle, depuis 

la mort du Christ, laisserait aujourd'hui une descendance 

assez nombreuse pour couvrir la superficie du globe à rai-

son de 4 habitans par mètre carré, et dans un temps donné . 

la population suffirait à remplir, dans la même proportion 

toutes les planètes de notre système solaire. 

Demandons-nous maintenant ce que feront nos descen- , 

dans de cet effroyable surcroît de population. Quant à . 

émigrer dans les "planètes, le moyen nous semble hasar-

deux. D'abord ne seront-elles pas peuplées elles-mêmes 

dans- une proportion identique, auquel cas on ne ferait que 

déplacer la question? Puis, qui voudra courir la chance ' 

d'une pérégrination aussi exorbitante? Si l'on se résigne à. 

rester sur la terre dans la proportion extravagante de qua-

tre habitans par mètre carré, la loi de sa conservation ne 

fera-t-elle pas à l'homme une nécessité de manger son 

voisin ? Vous voyez donc que nous marchons tout droit à 

l'antropophagie universelle. 

Je sais bien qu'on peut répondre au docteur Loudon 

qpe si telle est la loi de la reproduction de la population et 

de la subsistance, cette loi a dû s'accomplir depuis que le 

monde est monde, et que l'état où nous sommes aujour-

d'hui peut, jusqu'à un certain point, nous rassurer sur les 

prédictions de l'économiste anglais. Mais il fait remarquer 

que des causes puissantes ont servi do barrière à l'accrois-

sement de la population : les guerres, les épidémies, les 

famines, des coutumes barbares, enfin tous les agens de 

destruction qui jusqu'ici ont maintenu l'équilibre, et que 

les économistes anglais appellent clteeks ou obstacles. 

Ces causes, dit M. Loudon, elles tendent tous les jours 

à disparaître devant les progrès de la civilisation. Tout 

contribue à placer désormais. la population dans les con-

ditions les plus favorables à son développement. M. Lou-

don condamne d'ailleurs ces remèdes violens comme con-

traires aux vues de la Providence. Est-ec à dire qu'il fau-

dra subir notre destinée, manger nos semblables , ou en 

être mangés? 

Non, sans doute; car, après nous avoir ainsi fait friss-

sonner, le docteur Loudon se hâte de nous rassurer en 

nous proposant un remède qui non-seulement préviendra 

cette effroyable destinée, en rétablissant à jamais l'équili-

bre entre la population et la subsistance, mais qui encore 

nous ramènera le règne de l'âge d'or, cicatrisera les plaies 

qui affligent le corps social: la prostitution, l'adultère, la 

bâtardise, et viendra même en aide aux gouvernemens, en 

faisant disparaître toutes les causes de malaise et d'agita-
tion des classes inférieures. 

Et que faut-il faire, pour obtenir de si grands résultats ? 

Presque rien. Que les mères consentent à allaiter leurs eu-

fans pendant trois ans, et la réforme sociale est opérée. 

En effet, pendant l'allaitement, la conception, suivant 

l'auteur, est impossible, en vertu d'une loi naturelle, de 

l'antigonismc de certains organes dont l'un devient inac-

tif aussitôt que l'autre commence à fonctionner. Il s'écou-

lera donc quatre ans au moins entre chaque naissance, ce 

qui réduit à trois au plus le nombre des enfans dans cha-

que ménage, proportion qui, en tenant compte des décès 

doit rendre là population à peu près stationnaire. Voilà îè 
problème résolu. 

Ce n'est pas tout: comme, en suivant la loi qu'il propose, 

excès de la population n'est plus à craindre, il veut que 

les mariages se fassent à l'âge de dix-huit ans environ, 

pour les hommes comme pour les femmes ; il rétablit en-

fin les anciennes fiançailles, et grâce à ces unions précoces, 

lise flatte de supprimer tous les vices qui dans l'état ac-

tuel de notre société ont pour cause principale le oéliba-

bat prolongé au-delà des limites de la loi naturelle. 

Ce n'est pas, d'ailleurs, un système qu'entend créer M. 

Loudon. Suivant lui, la loi de l'allaitement triennal est 

écrite dans la loi naturelle de l'homme, et la tradition noua 
en conserve la preuve. Il la recherche d'abord dans l'an-

tropologie et la zoologie comparées. La dni^a de l'allai-

tement doit, dit-il, être ('gale à la septième partie de lavio 

iloppcmenf. de l'individu, et à la antérieure au parfait dé 

quarante-neuvième partie environ de on existence In 
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plus prolongée. Ainsi, l'éléphant atteint son dévelop pe-

inent a dix-huit ans, et peut vivre de cent vingt à cent 

trente ans; la femelle allaite ses petits jusqu'à deux ans et 

ami. Le chameau, développé a sept ans, vivant à peu 

tues cinquante ans, est allaité un an. Les autres mammi-
fères suivent la même proportion. 

L'homme, ajoute M. Loudon, est complètement déve-

loppé a vingt et un ans; peu ont vécu jusqu'à cent cin-

quante ans. En divisant par 7 le premier nombre, et le 

second par 149, nous trouvons que l'allaitement doit être 
de trois ans pour l'espèce humaine. 

150 ans, nous en sommes fâchés pour le système de 

M. Loudon, mais en bonne conscience, ceci demande 

une réduction. Tenons-nous-en à la centaine, c'est déjà 

fort satisfaisant, et nous connaissons peu de médecins qui 

s'engageraient à conduire leurs malades aussi loin. Pre-

mière objection assez grave aux calculs de M. le docteur 
Loudon. 

Cherchant ensuite dans la physiologie particulière de 

l'homme de nouvelles raisons à l'appui de son système , 

M. Loudon présente comme une manifestation de la loi 

naturelle qui prescrit l'allaitement triennal le phénomène 

de la dentition. Les dents nécessaires à la trituration des 

alimens solides n'étant complètement formées qu'à la fin 

de la troisième année , il en conclut que jusqu'à cet âge 

l'enfant ne doit avoir d'autre nourriture que le lait mater-
nel. 

S'appuyant aussi de l'autorité des historiens , il prétend 

que dans l'antiquité , chez les Grecs , chez les Romains, 

chez les Juifs, la période de l'allaitement était de trois an-

nées j que.cette période est encore la même chez les peu-

ples indigènes de l'Amérique et de l'Afrique. Il cite enfin, 

dans l'histoire sacrée, lsaac, sevré au bout de vingt-qua-

tre mois, et le plus jeune des Macchabées ,allaité trois ans 
par sa mère. 

C'est au nom de ces autorités que M. Loudon prêche à 

nos Parisiennes l'allaitement triennal. Eerâ-t-il beaucoup 

de prosélytes? opérera-t-il beaucoup de conversions dans 

la société féminine ? Nous en doutons fort. On peut bien 

se résoudre à échanger les plaisirs et les triomphes du 

monde contre les devoirs de la maternité, pendant six mois 

ou un an ; mais trois" ans ! Que M. le docteur Loudon y 
prenne garde, ce n'est pas avec son système qu'il devien-

dra le médecin des dames. 

La pensée de M. Loudon est d'ailleurs plus généreuse 

et plus grave. Il faut, nous nous empressons de lé recon-

naître, tenir compte à M. Loudon, dans un temps où l'ave-

nir des classes laborieuses est pour^tous les bons esprits un 

objet de sollicitude, et pour le pouvoir un embarras, il 

faut lui tenir compte d'avoir cherché et proposé la solution 

du problème. Mais la cause du mal est-elle où il la place? 

nous ne le pensons pas. Nous la voyons plutôt dans ce dé-

veloppement énorme de l'industrie, qui, en substituant par-

tout la force des machines à l'emploi des bras, a diminué 

dans une effrayante proportion le nombre des travailleurs, 

et créé une concurrence d'autant plus redoutable que rien 

n'en règle l'action. Et la meilleure preuve que le mal n'est 

pas dans l'excès de la population, c'est que la production 

surabonde, c'est qu'elle dépasse les besoins de la consom-

mation, et c'est là qu'est la vraie cause du malaise des po-

pulations. Mais^i nous ne partageons pas l'opinion de M. 

Loudon, nous répétons qu'il est louable, même alors qu'on 

se trompe, de consacrer sa plume à l'examen de ces ques-

tions, qui intéressent à un si haut degré l'avenir des so-

ciétés. Ajoutons que le livre de M. Loudon contient des 

recherches curieuses, des aperçus ingénieux, et qu'à part 

certaines exagérations, où l'a conduit l'amour de son sys-

tème, qui souvent lui a fait mettre ses théories à la place de 

la vérité, il renfermé des enseigiiemens utiles, et se recom-

mande par une érudition profonde, aussi bien que par une 

grande fécondité d'imagination. 

— Aujourd'hui, vendredi 30, onudonnera à l'Opéra la 35 e 

représentation de la Jolie Fille de Gand, ballet en trois actes, 
précédé de la 28e représentation du Guérillero, opéra en deux 
actes. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Richard et l'Ambassadrice, 
par MUe Lavoye. 

— Aujourd'hui vendiedi, au Vaudeville, la foule ne cesse 
d'envahir la salle à chaque représentation ûeLoisa, ravissante 
comédie si bien jouée par Bardou, Laferrièro, Amant, Munié, 
Mmes Doche et Thônard, et du Héros du Marquis de 13 sous, 
par Félix et Amant. On finira par l'Humoriste, l'une des plus 
divertissantes pièces d'Arnal. 

Iithrairte , Beaux-ArW , ftïuslfiue. 

Voici une heureuse idée, une nouvelle et charmante publi-
cation. Le Magasin littéraire, Romans, Nouvelles et Feuille-

tons signés par les auteurs le plus en renom, donne nom-
DOUZE francs par an la matière de plus de soixante volume 
in-octavo. — Chaque volume ne revient donc qu'à 20 centimes* 
c'est-à-dire au prix ordinaire de location. — C'est une éiiic' 
me de bon marché que son immense succès peut seul exnl 
quer. — Rue du Coq-Héron, 3. (Voir aux Annonces d'hier') 

— On signale un livre qui fera sensation parmi les classes 
artistiques et industrielles, qui ont toutes besoin de connaître 
les divers genres de dessins et peintures; on trouve dans le 
Manuel théorique et pratique une foule de connaissances qu'il 
est urgent pour tout le monde de posséder. On remarque en-
tre autres articles, les Elémens de géométrie et de perspective 
par M. Thénot. 

Spectacle du 30 Juin. 

OPÉRA. — Guérillero, Jolie Fille de Gand. 
FRANÇAIS. — L'Ecole des Vieiilards, Suite d'un bal. 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, l'Ambassadrice. 
ODÉON. — 

VAUDEVILLE. — Loïsa, le Héros, l'Humoriste. 
VARIÉTÉS. — Françoise, le Métier, C'est M. qui paie, la Garde. 
GYMNASE. — L'Assassin, Antonine, Lucrèce, Georges. 
PALAIS-ROYAL. — Jocrisse en famille, Fille de Figaro. 
PORTE-ST-MARTIN. — Trente ans. 
GAITÉ. — Chambre ardente. 
AMBIGU. — Eulalie Pontois. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Le Peloton, Fée aux loques. 
FOLIES. — Mina, Cordonnière, Blanche. 

DÉLASSEMENS. — Sainte-Catherine, l'Année bissextile. 
CONCERT VIVIENNE. — Concert tous les soirs. — Entrée : 1 fr 

la COMPAGNIE du CHEMIN DE FER de PARIS à ORLEANS vient d'ouvrir son service sur la DOUBLE VOIE de PARIS A ORLEANS. Toutes les cor-
respondanees du chemin de fer sont régulièrement établies pour l'arrivée et le départ de chaque convoi. — lies bateaux à vapeur de la haute et basse 
Iioire, les voitures des Messageries royales et générales transportées sur le chemin de fer même, les Hirondelles orléanalses, enfin toutes les autres entre-
prises prenant les voyageurs , tant à Orléans qu'à Etampes et aux différentes stations , ont fait les dispositions nécessaires pour se trouver en correspon-
dance avee le chemin de fer à des heures convenables. — Le service pour le transport des chaises de poste est organisé. — Ainsi , les VOYAGEURS pour 
LVON, TOULOUSE, BORDEAUX, NANTES, pour TOUT LE MIDI et l'OUEST de la FRANCE , peuvent profiter jusqu'à Orléans des avantages de la vole de 
fer. — De* affiches répandues dans toutes les localités Intéressées et une grande distribution de cartes font connaître au publie les détails du service. 

MANUEL ARTISTIQUE ET INDUSTRIEL 
Mis à la portée de tont le monde, contenant les 20 Traités suivans : de Géométrie, de Perspective, Miniature, de Pastel, 

de Mine de plomb, de Dessins en cheveux, de Peinture à l'huile, sur verre, sur papier de riz. d'Aquarelle, ce Coloris, de 
Moulage ft Coulage sur plâtre, bronze et nature, de Sculpture sur bois, pierre, marbre et albâtre, de Gravure <n taille-
douce, à l'eau-forte et sur bois, de Dorure, de la Fonte du fer, de i'Art nautique sur les rivières, cô'es et bassins, dis 
Poids et Mesures; suivis des éruditions d'Admission aux Ecoles et Collèges royaux, et d'articles des plu

1
 rliles et des plus 

curieux. — Par MM. THENOT, professeur de Perpective; CHERBIER., DE NETJVXIJ.E, K.OLB, etc. — 1 vo'. 
in-18, avec planches, contenant la matière d'un in-8°. — Prix : i fr.; par la poste, 1 fr. 60 c. 

mmm DU TABAC SUR L'HOMME ,1 MANUEL,,,, BAIGNEURS 
Précédé de l'Histoire du Tabac; son Commerce; des Con-

sidérations relatives à sa Culture, sa Fabrication, sa venie 
et son régime de perception ; suivi de ses actions vénéneu-
ses tt médicales ; par GRENET, docteur de la Faculté de 
Paris. Un volume in-8°. Prix : 3 fr. 

Paris, DESLÔGES, éditeur, rue St-André-des-Arts, 39. 

Précédé de l'Histoire des Bains chez tous les peuples; em-
ploi raisonné des bains chaud», froids, de vapeur, simples 
ou composés, et des eaux minérales; suivi d'un Traité de 
natation et d'une Revue di s étsblissemens de bains et des 
eaux minérales de France et de l'étranger, leurs propriétés 
curatives et les saisons spéciales à chaque souref; par RAY-
MOND, docteur en médecine. 1 vol. in-12. Prix : 1 fr. 5o. 

Annonces légales. 

ITINÉRAIRE 
u f.ou it.ir ii ■ o i *: ET ntsiiimr 

DE LA FRANCE. 
NOUVEAU GUIDE COMPLET DU VOYAGEUB, 

CONTENANT 

L'ordonnance et l'instruction sur le service des postes; un tarif ou compte fait 
des frais de poste pour tel nombre de chevaux et de postillons que ce soit; 

Untableau de réduction des kilomètres en lieues anciennes; des notices sur la 

France et sur la ville de Paris; 
Le tracé de toutes les routes de France, l'Indication de tous les relais de poste, avec 

la distance exprimée en kilomètre?; le nom, la population, la description, 

la dislance , l'industrie, les principales branches de commerce, 
les meilleurs hôtels des villes , bourgs , villages et 

hameaux qu'elles traversent; 
L'itinéraire.lesheuresde départ, etleprixde parcoursdes malles postes. 

Orné d'une belle carte routière de France et des plant des villes d» 
BORDEAUX, LYON, MARSEILLE et ROUEN. 

™
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RAKGS rABraxoiTmsTJB. i^gsiïSî. 
A Paris, chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffltte, 40, et chez les principaux 

libraires de Paris et des départemens. . 

A Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue Laffltte, 40. 

LIS BOHEMIENS DE PARIS. 
Album de 28 lithographies, par H. DAUMIER. 

Que de bizarreries, que de contraste, quel pêle mêle dans l'existence de ces pa-
rias de ia civilisation, dont le crayon de Daumier nous raconte la vie nomade et 
les tribulations comiques ou terribles. On retrouve dans cet album les débris de 
toutes tes positions, de toutes les classes, de tous les rangs, l'homme da lettres à 
côlé du tondaur de chiens, l'ancien négociant auprès du réfugié politique, le pré-
fet de l'empire et le marchand d'habits. C'est le résumé de toutes les industries 
aléatoires, l'histoire de tous les appétits qui attenndent à Paiis la manne du ha-
sard, c'est le fond de la société mis à nu par une main aussi spirituelle que vi-

goureuse. 
Prix de l'Album relié : 16 ir. ^ 

BAN II A. GES> 
CAW?OI-"VTGT»U5K. Kl! 13 1)13 Ï,A CITE. SI. 

peuvent en. raison de loup immense fabrication _ _ 
offnîaiixnersoniies affectées do he™ics les articles siiivans.EisQii;tti™B SITÉBDÏIIBE» 

— ,„„ ,r,„,r,7„* JImiSarcrrs nmlahc. Hrfiolnn divers 

Scrofules, Goitres, Squirrhes, Engorgemens lymphatiques. 

POUDRE DE SENCY. 
Quelle que soit la réputation que s'est acqui e l'iode, la poudre de Sency lui est 

infiuiment supérieure, non seulement parce qu'elle a réussi là où l'autre avait 
échoué, mais aussi parce qu'elle n'en a pas les inconvéniens. « Mais ce qni éta-
» bl 5 t entre ce* deux médicamens une diff rence traoohée, c'est que l'usage pro-
« longé de l'ode amène un amaigrissement considérable, qu'il agit sur les glan-
» des mammaires, qu'il atrophie et fait disparaître, tandis qu'on n'a observé rien 
• de semblable dans les effels de la Poudre de Sency » Cet ageni (hérapeutique 
guérit radicalement, en quelques mois, les maladies les plus opiniâtres dépendant 
d'un vice rachitique, scrofuleux ou syphilitique, telles que les plaies de mau-
vaise nature, les dartres vives, les tumeurs blanches, etc. — Prix: 6fr. 
SjDépôt à Paris, rue J.-J. -Rousseau, 41; à Lyon, Vcinet ; à Toulon, Pons; à 
Bayonne, Lebeuf. 

BIJOUTERIE, ORFÈVRERIE, CURIOSITÉS. 

Rue Neuve-Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau. 

DORURE ET ARGENTURE , 
Far les procédés de MM. SE RUOZ.Z et EIKIATGTON, brevetés, 

MM. BOISSEAUX, DETOT et C«, par l'application de cette méthode de dorme 
sans mercure, ont résolu le grand problême d'unir le luxe à l'économie. On 
tronve donc à leur magasin d'orfèvrei le en composition métallique des couverts 
de 75 à 135 fr. la douzaine, qui ont l'apparence de ,'argenterie la plus pure; ceux 
de dessert dorés, de 100 à 120 fr., et les riches ciselés à 133 fr. la douzaine, imi-
tent le plus beau vermeil ; les couteaux de dessert, de 65 à 90 fr. la douzaine. La 
bijouterie, les articles d'acier et les bronzes ont tout l'cclat de l'or massif. — Ils 
se chargent de la réargenture du vieux plaqué. — Ecrire franco à MM. Bois-
seaux et Comp. 

D un acte sous signatures privée, en dais 

de Pans, du IT juin 18,3, enregistré, il »i-
pcrtque M. Marc-Edouard BEAUX, journa-
hste, demeurant a paris, rue Cadet, 10 et M 

H«nry-Jear, VULLY DE CANDOLLE, homme' 
do lettres, demeurant a l-aris, p,ace Breda,™ 
ont, d un commun accord, dis-eus la société 

qui existait entre eux, d'après leurs condi-
tions verbales du ,.r décembre 1842 pour 
l exploitation d'un journal ronnu sous le titra 
da Gazette Commerciale; et que M. MOREAU, 

ancien commissaire-priseur, demeurant à 
Pans, rue de Provence, 56, a été nommé li-
quidateur de ladite société, et que tous ac-

tes et exploits doivent être signifiés au do-
micile de M. MOREAU. 

D'un acte sous signatures privé.-s, en date 
de Pans, du i6juin 1843, enregistré; ilan-
|,ert que M. Marc-Edouard BEAUX, journalis-
te, demeurant à Paris, rue Cadet 10 et M 

'S'™ VULLY DE CAXDOLLE, homme 
de lettres, demeurant à Paris, place Breda™ . 
ont, d un commun accord, dissous la société 
qui existait entre eux, d'après leurs condi-
tions verbales du 9 septembre 1842, pour 
1 exploitation d'un journal connu sous le litre 
d'Office général des deux Mondes, et que M. 

MOREAU, ancien commissaire-priseur, de-
meurant âParis, rueîde Provence. 56, a été 
nommé liquidateur de ladite société, et que 

tous actes et exploits doivent être signifié» an 
domicile de M. MOREAU. 

Avis divers. 

■ PLACE DE LA 

BOUBSE, 31 

JSandi 
OIUrjLKATJ 
iass. ? 
EN GOMÎTE. 10* 
3UPEDi.EPTira.ii s . m 
ANGXAIS. Il 
AJSJUSCIŒ. 10 

St oiuirailKES. BBoiiniaiiiiEs 
121 PISS. 

15 ÏHlîirjttE. 
TSrFEKCIErirBIJiS. 15 rsraBr.EFfTIBLES. 12 
ANGLAIS. 15 ASBIAIS. M» 
AHHISTUE. inlA BUISURfl. 

fia esoédiant ces articles contro immanflatsiu: la fonte. 

ICEBiTEBIS. 15A.25E 
BAS XACES. 7 
CI.TS0J-RS. * 

fiïSÏIlVSflTRS. ï « 

„. HTHEHONS. 7i £ 
et Sont in ciumuission.. 

INSERTION : 1 FR. 25 G. LA LIGNE. 

'VIE?' rAPEÎBIs SUSSE F 
Assortiment le plus complet des papiers français et anglais pour 

lie Bessiu, F Aquarelles et l'Architecture, 
Grand raisin à S CENT, la feuille et au-dessus. 

Papier Ingrès, papier teinté dit Coignet, Bristols français et anglais. 

Location de Tableaux et Dessins, Encadremens en tous genres. 

PETITS MANUELS pour l'Aquarelle, la Miniature, le Destin, 
la Peinture à l'huile, et la Sculpture. — Prix : 1 fr. 25 c. 

Location de mannequins. — Prix : 10 fr. par mois, 

fabrique de couleurs à l'huile et â l'aquarelle en tablettes, en pastilles, vérita-
bles couleurs Neuwmann. 

FABRIQUE DE COULEURS A L'HUILE, à 10 c la vessie et au-dessus. Pastilles 
Susse, à 20 c. et au-dessus. 

VÉRITABLES COULEURS ANGLAISES DE NEUWMANN, 
à 1 fr. la tablttte et au-dessus. 

Gervais-Chardin, parf., rue Castigiione, 12, TRABLIT , rue J.-J. -Rousseau, 21. 
Seule approuvée par let médecins let plus distingués. 

POMMADE PERKII ET DllPliïTREN 
FOUR FAIRE POUSSER LES CHEVEUX. 

Les jeunes gens peuvent aussi s'en servir avec le plus grand succès pour acii-
ver la crue des favoris et de la barbe, en ayant soin de se raser souvent. Le cos-
métique Peikins étant d'un prix peu élevé, l'inexpérience des jeunes gens ne les 
rendra pas victimes de certaines graisses et secrels merveilleux qu'ils achètent 
quelquefois i des prix fort élevés, et dont le moindre inconvénient est l'inertie. 

Cette Pommade de Perkins se ^end 2 fr. le flacon, avec une brochure intitulée : 
Physiologie des Cheveux. — Dépôt central pour les expéditions, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, et chez François, rue et terras'e Vivicnne, 2, en face du 
Ménestrel. 

BREVET ET ORDONNANCE DU ROI. 

EAU DES PRINCES 
Du docteur BARCLAY, pour la Toilette et pour Bains. 

B Extrait concentré da Parfums exotiques et indigènes p )ur la Toilette. Prix : grand flacon, 
2 fr.; six flacons, 10 fr. 50 c. pris à Paris. — On délivre gratis un Traité d'Hygiène de la 
Peau, des Cheveux et de l'Odorat, et une Notice sur les Bains et les Cosmétiques. 

Son odeur est douce et suave, et l'on s'en sert pour neutraliser les mauvaises odeurs et 
pour parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs et lesvétemens; elle remplace 
avec avantage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques et les pommades, dont on se 
sert pour entretenir l'éclat et la blancheur de la peau. Cette Eau balsamique enlève les dé-
mangeaisons et les efflorescences de la peau Les hommes s'en servent aussi habituelle-
ment pour neutraliser les effets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la 
barbe. 

A Paris, chez TRABLIT, pharmacien, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21 , et chez FRANÇOIS, 
rue et terrasse Vivienne, 2. 

i, CHOCOLAT MENIER 
comme tout produit avantageusement con-
nu a excité la cupidité des contrefacteurs. 
Sa forme particulière et ses enveloppas ont 
été copiées, et les MÉDAILLES dont il est re-
vêtu ont été remplacées par des dessins 
auxquels on s'est efforcé de donner la 

même apparence. Les amateurs de cet 
excellent produit voudront bien exiger 
que le nom MÊME *, soit sur les étiquettes 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul , 11 , al cher un 
tjracd nombre de pharmaciens et d'épi* 
riers d» Paris et de toute la France. 

CHEMISES 
LÉVY, succès' de Flandin, r. Richelieu, 63, 

En face la Bibliothèque. 

Album de salons, livre amusant, recueil d'images comiques, critique des choses du moment, parodie des pièces en vo-
gue et des romans à la mode, joujou pour les erif-na de dix à soixante ans Le MUSEE PHIiarcN est tout cela et 
bien d'autres choses encore Ce qui le prouve, c'est la vente de six MILLE EXEMPLAIRES du premier volume. — Le second 
volume est paru depuis le 1

er
 mai. Unelivraison parjtt tous les samedis.— DESSINATEURS : MM. Cham de N .., Dau-

mier, Dollet, Forets, Gavarni.Grandville, Lorenlz, Trimolet, Vernier et autres. — AUTEURS : MM. Bourget, L. Huart. 
Marco-Samt-Hilaire, Lorenlz, Philippon, et autres. 

de l'Album, 12 fr. pour Paris, 15 francs pour les départemens. On souscrittn adressant un bon de posle â MM. 
AUBERT et Compagnie, place de la Bourse; — chez tous les directeurs des postes, — et chez les correspondans du Comp-
toir central de la Librairie. 

A VKHIMBE 

L'ANCIEN FIEF 
du Château de la Source, 
Situé sur les bords du Loiret, à 6 kilomètres 
d'Orléans. Cette propriété, qui est dans un 
site délicieux et présente une vue admirable, 
renferme environ 6 uect. 33 ares 15 centiares 
d'un seul tenant. 

S'adresser à M« Moreau-Amy , notaire à 
Orléans, rueBretonnerie, 9. 

Avis divers. 

SIROP D'ÉCORCES T/ORA1VGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
H tst prescrit atec jrteecs duos les ntlectionS 
n*rv«ui«s de l'estomac et des intestins;, il 
excite l'appétit, rétablit U digestion, guérit 
la gastrite, détruit 1» constipation, LÀROZB, 

pb, r. Neuve-den-Petits-Cbamps 26, à paris* 

E AU rr PKO DHOMIHE 
PHARMACIES, «H1.VL I K, KL t. LAFFI'ITE, N. 34, 

Cette Eau dentifrice blanchit le» dents, 

{
irrrient la cane, fortiûe le» gencive», tn-

*T« l'odeur du cigare, et communique a 
l 'haleine un rifffnm ncréoble. Prix: 3 fr 

AtijiMUcaticitM eu justice. 

^fEtude de M» MASSARD, avoué à Paris, 
rue" du Marché-St-IIonoré, U. 

Vente sur publications judiciaires, par sui-

te de baisse de mise à prix, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

da la Seine, séant au Palais-de-Juslice à Pa-

ris, local et issue de la première chambre, 

une heure de relevée, 

Lé 8 juillet 1843, 
. D'UNE 

Cirande Propriété, 
connue sous le nom de BRASSERIE LYON-
NAISE, ensemble du matériel en dépendant ; 
le tout sis à Paris , rue Notre-Dame-des-

Champs, 16 et 18. ' 
Mise à prix, 300,000 fr. 
En sus des charges. 
S'adresser pour les rensetgnemens : 
i» A M« Massard. avoué poursuivan, rue du 

Marché-St-Honoré, il; 1" A M° Thomas, avoue présent a la vente, 
marché St-Honoré, 2J; 

3» A M« Tixier, avoué présent a la vente, 

rue de la Monnaie, 
4o A M' Gratien, avoue présent a la vente, 

rue de Hanovre, 4 ; 
, , 5° A M« Rendu, avoué présent a la vente, 

rue du 29 juillet, 3; 
6» A M« aaudenom de Lamaze, notaire, rue 

vivienne, 22. (1356) 

-Etude de M« DUJAT, avoué à Paris, rue 

Cléry, 5. 

Baisse de mise à prix. 
Vante de biens de mineur, en l'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, au Palais 
de-luslice à Paris, local et issue de la pre-
mière chambre dudit Tribunal, une heure da 

relevée. • ... 
En deux lots qui ne pourront èlre reunis 

Premier lot. 

hier des charges et des titres de propriété, 

demeurant à Paris, rue Cléry, s. (1386) 

Sociétés, commerciales. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 26 juin 1843, dûment enregistré. 11 
appert que MM. Jacques ROUX et Antoine-
César ROUX, demeurant tous deux à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 15, ont déclaré 
dissoudre, à compter du 12 du même mois, 
la société en nom collectif qui existait entre 
eux, d'abord à Nîmes, ensuite à Paris, de-
puis le 18 juillet 1827, sous la raison sociale 
ROUX frères, pour le commerce de cbâles; et 
que la liquidation de cette société sera faite 
par les deux associés. 

Pour extrait : 
A. César Roux. (847) 

entre François-Ernest LABBÉ , demeurant 

rue du Sentier, 9 ; et M. Amédée SACROT, 
rue de la Tixeranderie, 15; il a été contracté 
une société sous la raison Ernest LABBÊ et 
C, pour l'achat et la vente des tissus de co-
ton et autres, ainsi que pour la vente par 
commission de ces mêmes articles. 

Elle commencera le l" juillet 1843>t fi-

nira le 1'" juillet 1*47. 
Son capital est de 300,000 francs. 
Elle siégera à Paris, rue du Sentier, 9. 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale. 
Ernest LABBÉ . (814) 

ÉTIIODE PURGATIVE LEROY, Mai-
son de santé autorisée où on la suit. 
S'adresser Palais-Royal, 203, galerie 

du jardin, au directeur. 

Tribunal de commerce. 

BIAIS 

Par acte sous seings privés, en date A Pa 
ris du 15 juin présent mois, enregistré le 24, 
par Tessier, société en noms collectifs entre 
M. Lucien Napoléon GAUTIER, tailleur d'ha-
bits et la dame Françoise CORNUEZ, veuve 
de M. Joseph PETIT, tailleur d'habits, de-
meurant rue de l'Odéon, 17, pour exploiter 
le fonds de commerce de tailleur d'habits, 
exploité précédemment par feu le sieur 
MEISS, susdite rue de l'Odéon, 17. Durée, 
dix ans, A partir du 1 er avril dernier; raison, 
GAUTIER et veuve PETIT; signature, aux 
deux associes, l'un ne pouvant engager la 
société sans la participation de l'autre. 

Pour extrait : 
GAUTIER , veuve PETIT . (845) 

ornée de glaces, avec Jardin, sise avenue de 
chateaubriand, 4, quartier Beaujon , i" ar-

rondisse" enl de Pans. 
Deuxième lot. 

propre à bâtir, d'une supeilicie de 307 mèt. 
« centimètres environ, sis avenue de cha-
teaubriand, devant porter ie n. 6, quartier 

llèauion, 1" arrondissement. 
Ad udication le 15 juillet 18.3. 

Mise à prix: 
,.r lot 30,000 fr. 

a. lot '^ÎL 

Total. . . . 40.f00 fr. 
B'adrMser, pour les renseignemens, â M» 

J>ujal, avoué poursuivant, dépositaire du ca-

l'aris, le 

F 

Elude de M« DURMONT, agréé, rue Mont-

martre, 16». 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
paris, le27 juin 1843, enregislré à Paris, le 

28 du même mois, folio 27, verso, case 6, 
par Tessier, aux droits de s fr. 50 cent.. 

Entre M. Charles-Théodore-Marie BRKANT 

lits ainé, négociant, demeurant à Paris, rue 
NcuvoSaim-hartin, 28; 

Et M. Aimé François BRËANT fils jeune, 
négociant, demeurant à Paris, rue Neuve 

Safut-Martln, n. 
H appert : 
Que la société de commerce créée entre 

les parties, sous la raison BREANT frères, 
pour la mercerie, soieries, quincaillerie et 
commission en articles de Paris, dont le siè-

ge était à l'aris, rue Saint- Denis, 144, et dont 
la durée était fixée à dix-huit années, est et 
demeure dissoute d'un commun accord. 

M. Bréant atné est nommé liquidateur et 
est investi de tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
D. P CKMOKT . (843) 

Extrait d'un acte de société sous signatures 

privées, (ait double à Paris, le 28 juin 1843 ; 

Entre les soussignés : 
M. Jean-Vincent LIGUÉ, négociant, demeu-

rant h Paris, rue Quincampoix, 19, d'une 
part; 

Et M. Constant-François LIGUÉ, aussi né-
gociant, demeurant, à Paris, rue Quincam-

poix, 19, d'autre part; 
11 a été convenu et arrêté ce qui suit : A 

partir du 1" juillet 18(3, la société en nom 
collectif sous la raison LIGUÉ frères, for-
mée par acte sous seings privés en date du 
3 avril 1841, et avant pour objet t'achatetla 
vente de laines et cotons filés, sera et demeu-

rera dissoute. 
M. Jean-Vincent Ligué est seul reconnu 

liquidateur de la société. 

Fait double entre nous sous nos signatu-
res privées, i Paris, ce 25 juin 1843, 

LIGUE frères. (846) 

D'un acta sous signatures privées fait dou-
ble le 26 juin 1813, enregislré le même jour 
fol. 36 v», c. 8, par Leverdier, qui a reçu 5 
francs 50 cent., pour les droits ; 

Entre M. Amand Jean LEGER, serrurier, 
demeurant à Paris, rue Ste-Anne, 2; 

Et M. Paul-Pierre LÉGER, serrurier, de-
meurant i Paris, mêmes rue et numéro ; 

Il appert avoir été extrait ce qui suit: 
Une société en nom collectif a été formée 

entre les susnommés pour l'exploitation d'un 
fonds de serrurier situé à Paris, rueSle-An-
ne, 2, sous la raison sociale LEGER frères, 
et pour douze années commençant le 1" 
juillet 1843 tt finissant le i* r juillet 1855. 

Les deux associés ont apporté le fonds de 
commerce dont s'agit et tous les outils et 
marchandises en dépendant, le tout leur ap-
partenant à chacun pour moitié, plus et aus-
si chacun, une somme de tooo fr. espèces. 

Les billets et effets de commerce mis en 
circu tation pour le compte de la société de-
vront, pour être valables être revêtus, à pei-
ne de nullité, de la signature conjointe des 
deux associés. 

Pour faire publier l'acte de société, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait, A. CIHOT . (848) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du tribunal de commerce de 
Paris , du 28 JUIN m43 , qui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MICHAUD, libraire, rue du Ha-
sard, 13, nomme M. Chaudé juge-com-
missaire, et M. Millet, boulevard St Denis, 
24, sjndic provisoire (N« 3889 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilcs a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur M EN Y, restaurateur, rua Dau-
phine, S5, le 6 juillet à 12 heures N» 3878 
du gr.); 

Du sieur MESLIN, boulanger à Clichv, le 
6 juillet à 12 heures N- 3879 du gr.); * 

Du sieur TEXIER , cabaretier-logeur, au 
Chateau-des-Remiers , commune d'Ivry, le 
6 juillet à 3 heures l|1 (N° 38S2 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter. 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

ras, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou da remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont tm'ités n produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs litres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM les créanciers : 

Du sieur HUVIER, dit BORDÉUR , ancien 
négociant, rue Saint-Martin, 1 55. entre les 
mains de M. Decagny , cloître St-Méry, 2, 
syndic de la faillite (N» 3832 du gr.); 

Du sieur BRUNSW1K , fabricant de cas-
qiietles, rua Rambuteau, 33, enlre les mains 

Séparation* de Corp» 
et de Biens. 

Jugement du 2î juin 1843, qui prononce la 
séparation de biens de la dame Bonne-
Victoire HUItVOY, épousa de M. Jean de-
Dieu POISSON, marchand chapelier-passe-
mentier demeurant ensemble à Paris, rue 
Richelieu, 32, d'avec ledit sieur son mari ; 
Enne, avoué. 

Jugement du 15 juin, qui prononce la sépa-
ration de biens de Mme Geneviève LA-
PORTE, épouse de M. Marin- Adolphe TES-
SIER, serrurier en bâtimens, avec lequel 
elle demeure à Paris, rue St-Uominique-
Sl-Germain, 157, d'avec le sieur son mari; 
Mercier, avoué. 

Jugement du 19 mai, qui prononce la sépa-
ration de corps et de biens du sieur Ilip-
poly te HOFFMANN, employé i la Compa-
gnie hollandaise, demeurant à Paris, lue 
Saint-Victor, 15, d'avec son épouse ; Fou-

t
 ret, avoué. 

de M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic de Jugement du 20juin. qui prononce la sépa-

eelles, 14. — Mme Sautiquet, 37 ans, rue 
Neuve-des-Rons-Enfans, 35. — M. Carvalho, 

72 ans, rue St Honoré, 256.— Mme Chalmel, 
64 ans, rue Montmartre, 115.— Mme Pingault, 
41 ans, rue Baillif , 4. — Mme Hauterive, 61 
ans , cité du Vauxhall, 6. — M. Girault, 3* 
ans, à Saint-Louis. - M. Jousset, 84 ans, bou-
levard du Temple, 23. - M. Dartenet , 56 ans, 
rue delà Vannerie, 25.— Mme Maynard, 51 
ans, rue de l'Université, 39. — Mme Cour-
rier, 66 ans, rue du Bac, 123.— Mma Cra-
man, 38 ans, boulevard Montparnasse, 63. 
— Mme Ragot, 44 ans, rue de l'Observance, 
6.— Mme Daiterbon, 69 ans, rueSaint-André-
des-Arts, 68. - Mme Méchain, 81 ans, rue 
des Postes, 17. — Mlle Lenormand , 75 ans, 

rue de la Santé, 15^ • 

BOURSE DU 29 JUIN. 

tant sur la composition de l'étal des treanc 

ciers présumés qu» sur la nomination d-

noui'caux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffa leurs adres-
ses, afin d'êtreconvoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SUCCAUD, traiteur, faubourg St-
Marlin, 35,1a 6 juillet i 2 heures (N* 3794 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VF.RNEUIL, entrepreneur, rue 
Saint-Nicolas-d'Aolin, 9, le 5 juillet à 12 
boures N« 3393 du gr.); 

Du sieur LAROCHE, papetier , rue Gram-
monl, 27, le 6 juillet a 2 heures (N* 3665 du 

|T.)î 

Du sieur TOUTA1N, épicier, rue Ménil-
montant, iro, le 6 juillet k 3 boures l\l (N< 
3771 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

la faillite (N» 3865 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, tire procélê à la vérifica-

tion drs créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GERMAIN DAURIGNY , 
mercier, rue Saint-Denis , 266, sont invités i se rendre, le 5 juillet à 2 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre, clore 
et arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus et toucher la dernière 
répartition

 V
N« 5323 du gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 30 JUIN. 

MBU» HEURES : Gabilié, charron , conc. — 
Courtin-Jsrdis, négociant, synd. 

DIX HEURES : Longepied, md de vins en gros, 
id.-Brame-Chevalitr , rafiineur, clêt. — 
Dumont, md de bais, id.- Tliuillier , épi-
cier, id. — Menneret, charpentier, id.— 
Coste , md de bois et charbon de terre, 
vérif. 

ONZE HEURES : Leblond, dit Louiset, nour-
risseur. id.-Descayrac , fabricant de bil-
lards, clôt. 

UNE HEURE :Durand, scieur de marbre, synd. 
- Huart et C', commission, en tissus, et 

ledit Huart personnellement, id.— Vécham-
bre fils, ferrailleur, redd. de comptes. 

Couvercelle, grainetfer, vér. - Duval, fab. 
do peignes, id.— Veuve Egost-Forest, né 
goctante, conc. 

DEUX HEURES : Petit, entrepr. de menuiserie, 
clôt. 

ration de biens de la dame Joséphine-
Hortense-Aline MÉLANGER , épouse du 

sieur Alexandre-Simon SAUTON, demeu-
rant é Montmartre, près Paris, rue Muller, 
4, d'avec ledit sieur son mari; Noury, 
avoué. / 

Par jugement du 2 juin 18,3, Mme Louise-
Suzanne LERICHE, épousedu sieur Pierre-

François BEUU, entrepreneur de vidanges 
et de terrasses, demeurant ladite dame i 
Saint-Denis, rue de la Charonnerie , 3 a 
é,é séparée de corps et do biens d'avec le 
sieur son mari ; Tissier, avoué. 

Par jugement du 22 juin, Mme Françoise-
Eugénie MUNIER, épouse du sieur Fran-
çois-Gabriel CI1ALOT, ladite dame demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Avoie, 63, a élé 
séparée de biens d'avec ledit sieur son 
mari ; Levillain, avoué. 

Interdictions 
et conseils judiciaires 

Jugement du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, du 23 juin 1843 , qui 

déclare Mme Anne-Madeleine AURY, veuve 
de M. Pierre-Nicolas COLOMBEL, demeu-
rant à Paris, petite rue SI Louis St-Honoré, 
6, et actuellement dans la maison de M. le 
docteur Belhommc, sise a Paris, rue de 
chaionne, 161 et 163, en état d'interdic 
lion ; Vigier, avoué. 

Décès et Inhumations. 

DO 27 juin 1843. 
M. Magnier, 56 ans, rue Saint- Jean, 10. — 

Mlle Dremeaux, 51 ans, allée des Veuves, 41 . 

—Mme veuve Morand, 79 aus, rue de Cour-
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Enregistré 

Per.u un franc <ij* centime». 

juin 18-45. IMPRIMERIE PE £• GUYOT, IMPRIMEUR pE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE INEUVE-DES-PETITS-CIIAMPS, 35. 

four légalwation de la signature A. GuïOT, 
U maire du 2« nrrondi»î«m«nt , 


